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4. Je tiens â remercier sincèrement l'Assemblée
générale de l'occasion qui m'est offerte de prendre la
parole devant elle. Qu'il me soit permis de dire tout
de suite que nOs tribulations et nos souffrances nous
endurcissent et nous trempent; elles font de nous un
bastion d'indomptable courage et renforcent notre ré
solution de fer, celle de briser nos chathes.
5: Je considère les Nations Unies comme la seule
organisation qui offre quelque espérance pour l'avenir
de l'humanité. Que l'on jette un coup d'œil sur l'Afri
que: les colonialistes et les impérialistes sont toujours
là. En ce XXème siècle, siècle de lumière, certains
pays perSistent Il exalter les vaines gloires du colo
nialisme et de l'impérialisme. Tant qu'un seul pouce
de la terre d'Afrique restera sous la domination
étrangère, le monde ne connattra pas de paix. Aussi
l'Organisation des Nations Unies doit-elle faire face â
ses responsabilités; ceux qui, telle l'autruche prover
biale, voudraient se cacher la tête dans le sable de
leur impérialisme, qu'elle leur dise de sortir la tète
et de regarder l'ardent soleil d'Afrique qui parcourt
maintenant le firmament de la rédemption africaine.
Qu'elle adjure toutes les nations qui ont des colonies
en Afrique d'accorder l'indépendance totale auxterri
toires qui relèvent encore d'elles. A mon av!s, avoir
des colonies et être Membre de l'Organisation des
Nations Unies sont ~ujourd'hui incompatibles., C'est un
jour nouveau qui se lève sur l'Afrique; à l'heure oà
je vous parle, 13 nouvelles nations d'Afrique ont pris
place â l'Assemblée générale en qualité d'Etats sou
verains et indépendants. C'est aux peuples intéressés
et à eux seuls de décider s'ils sont prêts à assumer
la responsabilité de s'administrer eux-mêmes. Le
Gouvernem~nt ghanéen et moi-même, et aussi, j'en
suis sOr, le gouvernement et le peupledes Etats indé
pendants d'Afrique, partageons la même joie en sou
haitant la bienvenue dans la famille des Nations Unies
aux nations qui sont nOs sœurs. Nous sommes mainte
nant 22 â l'Assemblée générale; il y en a encore
d'autres â venir.

6. J'aimerais proposer que, lorsque le moment
viendra de reviser la Cbarte des Nations Unies, nous
attribuions à une nation africaine un siège permanent
au Conseil de sécurité, en raison non seulement du
nombre croissant des pays africains qui deviennent
Membres de l'Organisation des Nations Unies, mais
encore· de l'importance grandissante du continent afri
cain dans les affaires mondiales. Cette proposition
vaut également pour l'Asie et pour le Moyen-OrIent.

7. De nombreuses questions me viennent à l'esprit en
ce moment, qui toutes réclament un examen immédiat:
le Congo, le désarmement, la paix, l'Union sud
africaine, le Sud-Ouest africain, la Chine et l'Algérie.
Je vais commencer par la question du Congo et
j'aborderai les autres chacune à son tour.

8. Comme nous le savons tous, le C9ngo aété colonie
belge pendant près d'un siècle. Durant toute cette
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1. M. NKRUMAH (Président de la République du
Ghana) [traduit de l'anglais]: L'invincible marée de
l'histoire monte, apportant avec elle sur les rives de
la réalité les données irréductibles de la vie et des
rapports humains. L'un des faits capitaux de notre
époque est l'écrasant impact de l'éveH de l'Afrique
sur le monde moderne. La m.arée montante du natio
nalisme afri'Jain balaie tout devant elle et met les
puissances coloniales en demeure de fournir juste
réparation des injustices et des crimes commis pen
dant des années sur le continent africain.

2. Mais l'Afrique ne cherche pas â se venger. n est
contraire à sa nature même de garder rancune. Plus
de 200 millions d'Africains, criant à l'unisson, font
entendre leur voix puissante, et que disent-ils? Nous
ne demandons pas la mort de nos oppresseurs; nous
ne maudissons pas ceux qui nous ont tenus en escla
vage; nous énonçons une demande légitime et précise;
notre voix retentit par-delà les mers et les sommets,
par les monts et par les plaines, à travers le désert
et parmi la multitude des lieux habités pour demander
la 11be1 té de l'Afrique; l'Afrique veut sa Uberté; il
faut que l'Afrique soit libre. La demande est bien
simple, mais c'est en même temps un signal d'aver
tissement pour tous ceux qui seraient tentés de n'en
pas tenir compte.

3. Pendant des années et des années, l'Afrique a été
le paillas5vn du colonialisme et de l'impérialisme, la
terre d'élection de l'exploitation et. de la dégradation.
Du Nord au Sud et de l'Estâl'Ouest, ses fils humiliés
ont langui dans les chatnR-=' .1e l'esclavage, cependant
que les exploiteurs de l'Afrique et ceux qui s'étaient
arrogé le droit de diriger ses destinées paradaient
d'un bout à l'autre du continent avec une incroyable
cruauté, sans merci, sans vergogne et sans honneur.
Mais ces temps sont révolus, révolus à jamais; me
voici aujourd'hui, moi Africain, devant l'Assemblée
générale des Nations Unies, pour prononcer des
paroles de paix et de liberté et proclamer au monde
l'avènement d'une ère nouvelle.
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-l'awninistration de ce prétendu Etat était entre les
mains des Belges, et c'était les tr~upes belges qui
ouvertement la soutenaient et la maintenaient en
place. La situationétait donc extrêmement dangereuse.
L'armée belge occupait pratiquement le Congo, sous
prétexte d'une situatiQn créée en réalité de toute pièce
par les Belges eux-mêmes. .
14. Le Gouvernement congolais a appelé au secours.
n a fait appel au Ghana et aussi, fort sagement d'ail
leurs, Il l'Organisation des Nations Unies. Ce qui s'est
passé ensuite, les membres de l'Assemblée générale
le savent parfaitement; je n'ai pas besoin de m'étendre
sur les faits.
15. n suffit de dire qu'il s'est produit au Congo des
événements qui justifient la mise en garde que je n'ai
cessé d'adresser aux pays d'Afrique pour les inciter
à se méfier de ce que j'appelle la "souveraineté
clientèle", c'est-à-dire la fausse indépendance que la
puissance métropolitaine accorde dans la secrète' in..
tention de faire du pays libéré un "Etat client" et de
le dominer en fait par des moyens autres que poli
tiques. Les événements du Congo font plus que justifier
la façon dont j'ai protesté sans interruption contre la
menace de balkanisation de l'Afrique et dont j'ai
quotidiennement dénoncé le néo-colonialisme, qui
consiste à donner d'une main l'indépendance auxpopu
lations africaines pour la leur reprendre de l'autre.
16. La question congolaise est une affaire dont la
solution est appelée â faire jurisprudence pour toute
l'Afrique. Ce qui se passe aujourd'hui au Congo risque
de se reproduire demain dans n'importe quelle autre
partie du continent africain, et les mesures prises,
aujourd'hui par l'Organisation des Nations Unies
doivent établir un précédent, déterminer la ligne de
conduite dont l'Organisation pourra avoir à s'inspirer
demain. Les Nations Unies seront jugées selonque leur
action au Congo aboutira â un succès ou à un échec.

17. Certaines propositions me semblent tomber sous
le sens. Tout d'abord, l'ONU n'est pas forcée de venir
en aide à tout pays qui lui demande d'intervenir, mais
une fois qu'elle l'a fait, elle est tenue envers le gou
vernement et le peuple du pays intéressé de ne pas
intervenir d'une façon qui empêcherait le gouverne
ment légitime qui l'a invitée à pénétrer dans le pays
de s'acquitter de ses fonctions. En d'autres termes,
l'ONU ne peut pas en même temps assurer le maintien
de l'ordre public et demeurer neutre entre les autori
tés légitimes et les éléments qui 'enfreignent la 101.
Malheureusement, c'est là précisément ce que l'Or
ganisation a essayé de faire dans le cas du Congo, et
c'est de là que viennent toutes les difficultés et
toutes les dissensions actuelles.
18. En second lieu, dans tout Etat souverain, 11 ne
saurait y avoir qu'une seule armée nationale. Si un
soldat désobéit à son supérieur et se sert de ses
armes pour a3sassiner et piller, il devient un rebelle.
Mais il n'y a pas de différence entre l'attitude de oe
soldat et celle d'un colonel qui méconnalt l'autorité
qui l'a nommé et emploie à ses propres fins les
troupes qui sont sous ses ordres. Enfaisant respecter
l'ordre, l'ONU doit traiter avec autant de sévérité
ces deux types de rebelle.
19. En ne faisant pas de différence entre autorités
légitimes et autorités illégitimes, l'ONU a abouti aux
conséquences les plus grotesques; il en est résulté
Ulle situation aussi gênante pour les forces ghanéennes
ap~lées à mettre Il exécution le plan prévu que pour
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période, la Belgique a appliqué systématiquement un'
régime de castration politique, dans l'espoir qu'il
s\~rait absolument impossible aux nationalistes afri
cains de combattre pour leur émancipation. Mais, Il la
consternation de la Belgique et Il la surprise de tous
les pays non africains, ce nationalisme redouté a fait
son apparition, et, dans l'espace d'un éclair, il a
assuré l'indépendance du Congo.

9. Les méthodes de frustration politique appliquées
par le régime colonial de la Belgique ont créé une
situation telle que la Belgique ne pouvait pas continuer
Il administrer, et qu'en m~me temps aucun Congolais
n'avait reçu laformation qu'ilaurait fallu pour assurer
la relève et gérer les affaires dePEtat. C'est au
Congo que la lutte pour l'indépendance a abouti le
plus rapidement jusqu'ici, et les Belges ont été telle
ment surpris par les événements qu'ils se sont retirés,
mais non sans compter revenir d'une manière oud'une
autre. Dans l'armée, dans la police comme dans les
services publics, les postes supérieurs étaient jusque
là réservés uniquement aux Belges. Dans l'armée,
aucun Mricain ne pouvait avoir le moindre espoir
d'obtenir le moindre grade. La Forcp publique tout
entière était soumise à une discipline très dure; elle
était de surcroit fort mal payée. Une telle situation a
empêché la formation de cadres autochtones capables
d'assurer le fonctionnement des services. Aussitôt
qu'un Mricain est devenu Ministre de la défense, la
position ridicule que les Africains occupaient dans la
Force publique est clairement apparue.

10. n en est résulté un grand mécontentement. Même
dans ces conditions, pourtant, les troubles auraient pu
ne pas éclater si le Commandant belge de la Force
publique avait adopté une attitude réaliste à l'égard des

--nommes et avait fait la moindre tentative pour faire
droit aux légitimes revendications des soldats congo
lais.
11. Une simple promesse de réformes pour l'avenir
aurait pu améliorer la situation. Au contraire, des
officiers belges ont fait des déclarations inconsidé
rées; ils ont affirmé catégoriquement qU'il n'y avait
rien de changé et que la vie continuerait à peu près
comme avant l'indépendance; bref, on a dit aux soldats
qu'il ne s'agissait que d'une indépendance pour rire et
que c'était toujours la Belgique qui maniait la trique.
De là la mutinerie.
12. Quand la mutinerie s'est produite, beaucoup de
Belges ont commencé Il quitter le pays. Le Président
de la République, M. Kasavubu, etle PremierMinistre,
M. Lumumba, sont allés à Matadi demander auxBelges
de rester. Mais au lieu de rester, toute la population
belge s'est embarquée sur le conseil du consul de
Belgique, pendant que la ville était mitraillée par
l'aviation militaire belge et subissait un bombarde
ment naval. Bien qu'il n'y edt pas le moindre civil
belge à protéger, les troupes belges sont entrées dans
la ville et ont tué de sang-froid un certain nombre de
policiers non armés et de civils. C'est à la suite de
cet incident que des membres de la force publique
ont commencé Il se livrer à des actes de violence
organisée. Ces actes Il. leur tour ont fourni un prétexte
à l'intervention militaire de la Belgique.

13. Pendant ce temps, sous prétexte de protéger la
vie des Belges de la province, les troupes belges sont
entrées en masse au Katanga et ont permis au Pré
sident du Gouvernement proviJ:rJial, Moi'se Tshombé, de
s'ériger en chef d'un prétend\ Etat indépendant. Toute
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de droits acquis pour y soutenir un régime fantoche
en utilisant le malheureux Mol'se Tshombé contre SOn
propre gouvernement afin d'essayer de lancer un
mouvement séparatiste qui morcellerait laRépublique
du Congo. Je suis certain qu'aucun. Etat africain
n'appuierait au Congo un mouvement séparatiste. Le
Congo est le cœur de l'Afrique et nous ferons tout
ce qui est en notre pouvol'.r pour empêcher qu'il ne
souffre des intrigues impérialistes et colonialistes.
Le Congo, dont font partie le Katanga et le Kasai', est
un et, indivisible. Ceux qui voient les choses autrement
ne font que prendre leurs désirs pour des réalités,
car toutes les richesses min.§rales du Katanga~ partie
intégrante du Congo, ne suffisent pas Il. faire de ce
territoire un Etat distinct.

27. n faut mettre,sur-le-champ un terme à la crise
qui sévit au Congo, avant qu'elle n'allume une nouvelle
guerre mondiale. Mais certaines puissances n~ sem
blent pas se rendre compte de la gravité de la situation
et jouent avec le feu en essayant de· se servir des
Nations Unies comme paravent de leurs propres des
seins.

28. Moi-même, à. titre personnel, et mon gouverne
ment avons fait tout notre possible pour aider les
dirigeants du Congo et leur conseiller de mettre fin .
Il. leurs divergences et de placer au premier plan les
intérêts de leur pays et ceuxde l'Mrique. M. Kasavubu
et M. Lumumba parlent tous les deuxle même langage
de paix et d'unité. Tous deux désirent ardemment
voir régner la stabilité dans leur pays. Tous deux
acceptent Wle réconciliation. Qu'est-ee donc qui les
empêche de s'entendre? Qui a montê l'intermède
Mobutu? Je 'peux assurer Il l'Assemblée gênéraleque,
sans les intrigues des colonialistes, le document de
réconciliation rédigé en présence de mon ambassadeur
à Léopoldville, document approuvé tant par M. KasQ,
vubu que par M. Lumumba, porterait à l'heure actuelle
la signature des deux hommes d'Etat. Par des man
œuvres grossi~:res et non déguisées, les impéria
listes se sont employés avec acharnement àempêcher
la signature de ce document. "Divise, afin de régner"
continue à être le mot d'ordre de ceux qui s'opposent
Il l'indépendance de l'Afrique et à SOn unité.

29. n est net que l'on fait une tentative déRespérée
pour créer la confusion au Congo, pour ·étenàre la
guerre froide à l'Mrique et pour entratner l'Afrique
dans le.s querelles destructrices des puissances étran
gères. L'Organisation des Nations Unies ne doit pas
permettre que'cela se produise. Pour· notre part, nous
ne le permettrons pas. C'est pourquoi, étant donné
qu'au point od nous en sommes une intervention en
faveur du gouvernement légitime du Congo semble de
toute évidence être la seule façon de résoudre la crlse~

nous souhaitOns vivement que l'ONU agisse hardiment
par l'intermédiaire des Etats indépendants d'Mrique.

30. Permettons à ces Etats africains d'opérer sous
l'égide des Nations Unies et d'aboutir au résultat
attendu. Etant donné la situation aotuelle, il y a lieu
de cOmier aux 'Etats indépendants d'Afrique la soin de
résoudre la crise congolaise. Je suis persuadé q~,
si l'on s'en remet Il eux, 11 sera possible de trouver
rapidement une solution. Ce serait adopter une attitude
négative que d'atermoyer et d'hésiter jusqu'aumoment
od la situation sera irrémédiablement compromise et
od l'affaire congolaise dégénérera en une nouvelle
affaire coréenne.

869ème séance - 23 septembre 1960

l'organisation elle-même, quise rendait ridicule. Par
exemple, les troupes mêmes que le Gouvernement
ghanéen avait envoyées pour aider le gouvernement
légitime, le gouvernement Lumumba, et cela sur la
demande de M. Lumumba, ont servi aux Nations
Unies â empêcher M. Lumumba, premier ministre
légitime de la République congolaise, de s'acquitter
des fonctions les plus normales de sa charge, notam
ment de se servir de sa propre station de radiodiffu
sion.
20. Les difficultés auxquelles se heurte l'Organisa
tion sont essentiellement un( crise de croissance, et
ce serait faire absolument ~ ...usse route que de s'en
prendre au Conseil de sécurité pour ce qui s'est
passé, ou Il. tel ou tel haut fonctionnaire des Nations
Unies. n importe cependant de toute évidence d'aborder
le problème sous un angle nouveau. Je suis certain
qu'il ne sera pas difficile de trouver des méthodes
qui permettent de traiter la question de façon appro
priée.
21. Venons-en au fait. Le message qui a invité les
Nations Unies au Congo émanait de chef de l'Etat,
M. Kasavubu, et du Premier Ministre, M. Lumumba.
L'un et l'autre occupent leur poste en application de
la Constitution et comormément Il. la volonté exprimée
par le peuple congolais au moyen d'élections. Voilà
donc le gouvernement légitime qu'il faut soutenir et
que l'Organisation doit appuyer de son poids et de son
autorité.
22. Je suis certain que les représentants des Etats
indépendants d'Mrique penseront comme moi que le
problème congolais est un problème a.fricain d'une
acuité extrême et que seuls des ft..fricains peuvent
résoudre. J'ai dit plus d'une fois qu'au Congo l'Or
ganisation devrait déléguer ses pouvoirs aux Etats
indépendants d'Afrique, et plus spécialement Il ceux
dont les contributions en hommes et en matériel lui
permettent d'agir au Congo. Les forces de ces Etats
africains devraient être sous un commandement afri
cain unifié, qui serait responsable devant le Conseil
de sécurité, comormément Il. la première résolution
du Conseil [8/4387], celle en vertu de laquelle les
troupes des Nations Unies ont pénétré dans la Républi
que du Congo.

23. Je propose que l'Assemblée générale proclame en
termes parfaitement clairs que les contingents des
Nations Unies qui sont au Congo ont pour responsabi
lité primordiale d'assurer le maintien de l'ordre, ce
qui ne peut se faire qu'en appuyant, protégeant et
maintenant l'actuelle et légitime organisation parle
mentaire de l'Etat•.

24. Pour prévenir toute action illégale, il faut, en
collaboration avec le gouvernement légitime de la
république, réforme.r, regrouper et réorganiser l'ar
mée nationale de telle façon qu'il n'y ait finalement
qu'une seule armée, qui ne sera responsable que
devant le gouvernement central.

25. Si l'Assemblée' les retenait, ces propositions
aboutiraient Il l'évacuation du Congo par toutes les
troupes non africaines, ce qui rendrait plus facile
d'identifier et d'éliminer tous les soldats belges qui
se sont imiltrés dans le pays au mépris des résolu
tions adoptées par le Conseil de sécurité.

26. n convient Ici de mentionner le Katanga, ce qui
nous ramène aux tentatives déplorables, auxtentatives
forcenées auxquelles se sont livrés les bénéficiaires
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ont été signée à Versailles l'ont été non seulement 8:u
nom du Royaume-Uni, maie encore ctr C~rt.ada, de
l'Australie, de la Nouvelle-Zêlande~~tfle l'Afrique du
Sud et, bien qu'ils ne fussent pas ~;b!'e indépendants
à l'époque et qu'ils ne fissent""donc pas partie du
Commonwealth, au nom de l'Inde, de,Ceylan, du Pakis
tan et du Ghana.

37. Dans un rapport qu'il a présenté en 1959 à l'As
semblée générale et qui a été approuvé par celle-ci,
le Comité du Sud..Ouest africain a décJ~ré que la
politique d'"apartheid" telle qu'elle est appliquée dans
le territoire du Sud-Ouest africain "constitue un man..
quement flagrant à la mission sacrée dont l'idée se
retrouve partout dans le Mandat, dans la Charte des
Nations Unies et dans la Déclars.tion universelle des
droits de l'homme" Y.
38. Voici maintenant 13 ans que l'Union sud-africaine
ne tient systématiquement aucun compte des demandes
que lui adressent l 'Organise;tion concernant le Sud...
Ouest africa~n. L'Union impose aux habitants de ce
territoire le régirpe le plue, dur et le plus dégradant,
ce qui est tout à fait contraire aux dispositions du
Mandat. L'ONU a le devoir d'assurer l'application du
Mandat, et eUe ne doit pas <faillir à cette tâche.

39. A cet égard, je tiens ~~ soumettre une proposition
positive qui est la suh'tinte: l'Union sud-af'f'icaine
serait invitée â abando!il1er son Mandat auX Nations
Unies, et un comité composé de tous les Etats indé
pendants d'Afrique serait créé et chargé d'administrer
le territoire au nom de l'Organisation. Au cas 011
l'Union, sud-africaine repousserait cette proposition,
la prochaine Assemblée générale des Nations Unies
prendrait les mesures nécessaires pour mettre fin au
Mandat, transformer le territoire en territoire sous
tutelle et désigner les Etats africains indépendants
comme autorité administrante.

40. Je passe maintenant à l'Union sud-africaine elle
même•.Le Gouvernement de l'Union, au mépris de toute
considération morale et de tout concept de dignité
humaine, d'amour-propre et de décence, a établi une
politique de discrimination raciale et de persécution
qui, par son 'Daractère essentiellement inhumain, dé..
passe même la brutalité des nazis â l'égard des Juifs.

41. Les intérêts de l 'humanité exigent que toutes les
nations prennent. des mesures contre une politique
aussi inhumaine et agissent de concert pour l'éliminer.
A cette fin, le Ghana a pri 9 les mesures suivantes h
compter du 1er aollt 196.0, nous avons organisé le boy
cottage total des produits sud-africains et décrété
la fermeture de tous les ports maritimes et aériens
du Ghana aux navires et aux avions sud-africains,
sauf en cas d'urgence; 1~11 outre, les citoyens sud..
africains qui entrent au Ghana doivent obligatoirement
être munis soit de documents de voyage délivrés par
le Gouvernement du Ghana, soit de passeports portant
un visa régulier de transit délivré par les autorités
du Ghana.
42. Ces mesures ont été prises en application de la
résolution adoptée à l'unanimité par la deuxi~me

Conférence des Etats indépendants d'Afrique tenue à
Addis-Abéba en juin 1960. En fait, l'atroce massacre
d'hommes, de femml~s et d'enfants sans défense par
la police de l'Union 4 Sharpville, au mois de mars
dernier, permet de se rendre compte que la politique

:Y Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, guatorzi~ll1e
session, Supplément No 12, par. 83.

11 Londres, His Majesty's Stationery Office, 1918, Cd. 9146.

JJ Voir -Information and Documentation in respect of the Territory of
South West Africat

' (A/AC.73/L.1O), par. 86 à 89.
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31. Le Gouvernement ghanéen va plusl"in:Upropose
que toute aide financière ou technique apportée Il la
République du Oongo fasse l'objet de dispositions con
venues avec le Gouvel'llement légitime de cette répu.
blique, par l'intermédiaire de l'ONU, sous la garantie
et le contrOle d'un comité des Etats indépendants
d'Afrique, désigné par le Const.>il de sécuritê et res
ponsable devant les Nations Unies.

32. Après m'être appesanti assez Uonguement sur la
situation au Congo - ce qui n'est que normal étant
donné sa gravité -;Ievaismatntenantaborderd'autres
problèmes. Cependl:tnt, avant de le faire, il convient
ici d'adresser une ferme mise en garde à ceux qui
songeraient en ce moment à placelr le Congo sous
tutelle pour exploitelt' ses ressources et ses richesses;
qu'ils renoncent défulitivement à cette idée, car toute
prop'1sition de ce genre se heurterait à une énergique
résistance. n ne saurait être question de tutelle au
Congo. Le Congo est -indépendant et souverain. Que les
colonialistes et les impérialistes s'en souviennent et
se le tiennent pour dit.

33. J'en viens maintenant â la question du Sud-Ouest
africain. Bien qu1il ressorte des avis de la Cour inter
nationale de Justice que le Sud-Ouest afr1Lcain n'est
pas à strictement parler un territoire sous tutelle, il
est indubitable qu'héritière de la Société des Nations
l'Organisation des Nations Unies a une responsabilité
particulière â l'égard du Sud-Ouest afr,icain.

34. Je considère également qu'une responsabilité
particulière incombe au Ghana quant à ce qui se passe
dans le Sud-Ouest africain. Pour justifier la dé(.}ision
de retirer cette colonie à l'Allemagne et d'en confier
le gouvernement à l'Union sud-africaine, on s'est
appuy~ sur un document du Royaume-Uni: Report oU
the Native Tribes of South West Africa and their
Treatment hy OermanyY. Expliquant l'attitude de
l'Allemagne impériale â l'égard des Africail1s, ce
document faisait état d'actes de répression brutale
commis par les Allemands contre les Africains de ce
territoire.

35. Or, la politique adoptée par l'ancien Ministère
des colonies de l'Allemagne impériale correspond
exactement, en fait, à celle que l'Union sud-a1:ricaine
poursuit en ce moment dans le territoire. Dans son
rapport de 1957 au Comité du Sud-Ouest lliricain, le
secrétaire général a cité un discours prllnoncê par
un sénateur désigné par le Gouvernement de l'Union
pour représenter le Sud-Ouest africain au Sénat de
l'UnionY. Ce sénateur, M. Vedder, a effectiv'ement
prononcé devant le Sénat un discours long et déta,illé
oi1il soulignait qu'à tous égards le Gouvernement de
l'Union continuait simplement d'appUquer les mé
thodes traditionnelles établies par l'Alllemltgne impé
riale pour gouverner les Africains et appliquées au
Sud-Ouest africain par le Dr Gœring, pêl'e dufasciste
bien connu, Hermann Gœring.

36. Le document du Royaume-Uni qui condamnait la
politique de l'Allemagne dans le Sud-oue'st afrioain
était en réalité un document du Commonwealth. A la
signature du Traité de Versailles, le Commonwealth
était représenté en bloc par le Royaume-Uni, qui
agissait au nom et pour le compte de ce qui était alors
l'empire britslnnique. En conséquence, les accords qui
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A

de la France, cependant que la jeunesse algérienne se
trouve forcée de faire le saQrifice de sa vie dans un
conflit qui pourrait être réglé demain par la simple
application des principes des Nations Unies.

50. Il faut qu'il soit mis fin immédiatement au sacri
fice inutile de la fleur de la jeunesse de France et
d'Algérie résultant de la continuation d'une guerre
insensée, et c'est Il l'ONU que doit revenir véritable
ment la responsabilité d'y mettre fin. Ce n'est pas en
prétendant qu'11 s'agit d'un problème interne de la
France que l'on pourra résoudre la question, car en
fait, jamais une guerre ouverte ne pourra être con
sidérée comme une question interne par une pUissance
quelle qu'elle soit, étant donné qu'une étincelle dans
la mauvaise direction peut mettre le feu alL"C poudres
et provoquer une conflagration mondiale.

51. La France ne peut remporter une victoire mili
taire en Algérie. Si elle espère y parvenir, ses espé
rances sont vaines et sans rapport aucun avec les
réalités de la situation. En fait, quiconque pense que
la France peut remporter une victoire m.ilitaire en
Algérie Vit absolument dans un monde d'illusions, et
le temps montrera que j'ai raison.

52. La seule façon de sortir de cette impasse tragique
est de négocier. Il yeut vraiment un grand rayon d'es
poir l'an dernier lorsque le Président de la République
française fit la déclaration§} dans laquelle 11 reoon
naissait le principe du droit du peuple algérien à
l'autodétermination. n est regrettable que l'objet de
cette déclaration ait' par la suite été traité avec mé
pris par la France elle-même qUi, par la même occa
sion, a réduit à néant les effets de ce beau geste,
qul1aissait espérer un désir devoir le problème al
gérien r~solu.

53. Je suis fermement convaincu que, malgré tout ce
qui a pu se passer en Algérie, la France et le gou
vernement. nationaliste algérien peuventencore se ren
contrer sur un pied d'égalité autour de la mêmb ~aple

pour négocier et aboutir Il des accords pratiques qUi
rétabliront la paix entre les parties adve~ses et
mettront un terme à la tragédie actuelle. Mais sous
quelque angle qu'on envisage le problème, 11 n'estpas
possible d'échapper au fait que l'Algérie est africaine
et le restera toujours, tout comme la France est
française. Ce n'est pas un accident de l'histoire tel
que celui qui s'est produit en Algérie qui pourra jamais
faire d'un seul pouce carré du territoire africain le
prolongement d'un autre continent. Le colonialisme et
l'impérialisme ne peuvent rien changer à ce fait géo
graphique fondamental. Si les colonialistes et les
impérialistes essaient de le faire, nous ne pouvons
espérer autre chose que les conflits et la confusion
que nous connaissons dans le monde actuel. Que la
France et les autres puissances coloniales considèrent
la situation bien en face et qu'elles décident de leur
politique en conséquence.

54. Le problème c1e l'Afrique, considéré dans son
ensemble, est vaste et varié. Mais 11 ne pourra être
vraiment résolu que par la mise en œuvre d'un seul
principe: le droit des peuples à se gouverner eux
mêmes. Aucun compromis ne peut affecter ce principe
essentiel et fondamental, et penser que les autochtones
dOivent perdre ce droit lorsqu'une poignée de co'ons
s'installe pour vivre sur notre continent revient non
seulement à porter gravement tort à la justice, mais

§J Déclaration du 16 septembre 1959.

a
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V Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 34, 1949, No 541.

.d'''apartheid'' ne repose sur aucune base sociale solide
et qu'elle risque d'avoir des conséquenoes pratiques
tragiques. Les prétentions indéfendables dYune mino
rité de Sud-Africains ne cessent d'accumuler un
potentiel de haine profonde qui risque d'avoir des
oonséquences extrêmement violentes et regrettables à
l'avenir si cette minorité ne renonce pas à la politique
raciale inique qu'eUe poursuit.

43. J'en viens maintenant à la question des colonies
portugaises d'Afrique. Le Portugal, qui est membre de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord, a adopté
une loi métropolitaine en vertu de laquelle les terri
toires qu'il a colonisés en Afrique sont déclarés
partie intégran~e du Portugal. J'ai toujours insisté sur
le fait que l'Afrique n'eRt pas et ne pourra jamais
être un prolongement de l'Europe, et la disposition
légale adoptée par le Portugal est incompatible avec
toute idée de liberté africaine.
44. Dans le préambule du Traité de l'Atlantique nord,
il est stipulé que les Etats parties sont "déterminés
Il sauvegarder la liberté de leurs peuples, leur héri
tage commun et leur civilisation, fondés sur les prin
oipes de la démocratie, les libertés individuelles et
le règne du droity". .
45. Je voudrais demander à tous les membres de•110TAN qui appartiennent Il l'Organisation des Nations
Unies de signaler, lorsqu'ils prendront la parole dans
le présent débat, un seul cas dans lequel le 'Portugal
a respecté les principes de l'OTAN Il l'égard de ~es

oolonies d'Afrique.

46. En Afrique portugaise existe un régime de travail
foroé qUi est voisin de l'esclavage; les habitants se
voient refuser toute liberté politique, et, quelque peine
qu'on ait à le croire, la condition de l'Africain ordi
naire est encore pire dans ce territoire qu'en Union
sud-africaine. Si la situation dans les territoires
portugais n'est pas encore devenue une menace à la
paix ro:.,mdiale au même titre que la situatipn en Afri
que I.tU Sud, c'est se'l.tlement parce que l'explosion
inévitable ne s'est p9-S encore produite.

47. En ce qui concerne le Portugal, je suis d'avis
qu'une responsabilité particulière incombe aux mem
bres de l'OTAN qui sont également Membres de
l'Organisation des Nations Unies. ns peuvent faire
pression sur le Portugal pour que ce dernier accorde
Il ses colonies d'Afrique une indépendance analogue
à oelle que les autres puissances signataires de
l'OTAN ont accordée à leurs anciennes possessions
ooloniales.

48. Comme je l'ai dit en d'autres circonstances, le
vent qui souffle en Afrique n'est pas un vent quel
conque. C'est un ouragan furieux, et ni le Portugal
ni auoune au,tre puissance coloniale d'ailleurs n'est en
mesure d'empêcher l'ouragan furieux du nationalisme
africain de soufler dans les colonies opprimées et
tyrannisées. '

49. J'en viens maintenant h la questionnavrantedela
guerre d'Algérie. Depuis plus de six ans, cette guerre
demeure pour nous un problème très important. Depuis
plus de six ans, les sables d'Algérie sont teintés de
sang, et des milliers de jeunes Français et de jeunes
Algériens sont allés à la mort. La fleur de la jeunesse
française est gaspillée dans un vain effort pour faire
prévaloir le mythe selon lequel l'Algérie ferait partie
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68. Pour garantir que de telles bases ne seront pas
créées en Afrique, je suggère que des dispositionS

56. Pour ces minorités de colons, W.le solution semble
inacceptable â moins qu'elle ne fasse ce qu'ils appel
lent "justice" auX 3 pour 100 d'étrarJl,gers. Selon eux, il
faut que justice soit rendue à ce groupe, mèrne si cela
signifie que le reste des habitants du pays doit conti
nuer à souffrir de l'injustice. Je suis per'suadé qu'il
est possible de trouver au problème africain une solu
tion raisonnable qui ne porterait pas atteinte aux
intérêts des minorités sur le continent. Toutefois, on
ne peut pas trouver de solution viable si la politique
adoptée dans ce domaine met au premier plan les
droits des 3 pour 100 et si l'on envisage les droits
des 97 pour 100 uniquement dans le cadre de ce qui
est acceptable aux autres.

57. TI est temps que le monde commence enfin â
envisager les problèmes africains en fonction des
besoins des peuples africains, et non pas seulement
compte tenu des besoins d'une minorité de colons.
Le colonialisme, l'impérialisme et le racisme sont
condamnés en Afrique, et plus tôt les puissances
coloniales le comprendront, mieux cela vaudra pour
elles et pour le monde,.

58. J'ai longuement parlé des questions africaines.et
je dois maintenant consacrer mon attention â d'autres
problèmes. Je ferai quelques remarques touchant le
désarmement.

59. A mon avis, nous vivons à l'heure actuelle une
nouvelle révolution scientifique et industrielle qui
devrait rendt"e caduque la division du monde en régions
développées et en régions sous-développées. TI nous
faut éviter toute conception économique fondée sur les
conditions du passé. Et par-dessus tout, il faut éviter
d'adopi:er l'attitude d'esprit de ceux qui chercheraient
â appliquer â une êre d'abondance les théories éco
nomiques élaborées pour répondre aux besoins d'une
époque de disette.

60. Essentiellement, il convient d'envisager l'argu
ment en faveur du désarmement sous deux aspects
différents. En premier lieu, il est absurde d'entasser
des armes qui, en cas de guerre future, détruiraient
forcément, au mêm~ titre et sans distinct1o~, tous les
adversaires. En second lieu, il est tragique qu'à force
de se préoccuper d'armements, les grandes puissances
en arrivent à ne pas reconnaftre les forces qui agis
sent vérItablement dans le monde d'aujourd'hui. Si la
population mondiale continue Il croftre et si on laisse
subsister entre les pays que l'on appelle développés et
sous-développés une inégalité qui ne se justifie plus ni
techniquement ni scientifiquement, â mon avis une
conflagration internationale ne pourra pas être évitée,
quelle que soit la quantité d'armements que l'on ait
accumulée. S'il est possible d'assurer la prospérité
du monde, la grande majorité de l'humanité n'accep-
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encore â se mettre en contradiction de façon déplorable tera pas éternellement de rester dans un~ position
avec les données mêmes que l 'histoire nous fournit. d'infériorité.

55. Sur une population totale de plus de 230 millions 61. ,Aussi, non seulement les armements m~\nacent
d'homoes, l'Afrique compte environ 3 pour 100 d'hah!.... l'avenir de l'humanité, mais encore ils ne fournS.~sent

'" tants d'origine non africaine. On ne saurait concevoir pas de solution au;x ,problèmes essentiels de notre
'qu'une aussi faible majorité puisse Sll!' un autre conti- époque. " -
nent entrafner des difficultés, ,politiques graves. Et 62. n est p.ossible que la cause du désarmement ait
pourtant, telle est l'inconscience de certains colons souffert parce qu'on l'aborde de façon négative. Dans
européens ell Afrlq'Üe que pour eux, laquestion suprême certains pays tout au moins, laprospérité industrielle
en Afriqueri'est pas -d'assurer le bien-être de 97 pour est liée au réarmement et aux préparatifs militaires,
100 des habitants du continent, m,ais' bien plutôt de tandis que la récession est associée â un ralentisse
protéger les droits des 3 autres poUl\~ 100, c'est-à-dire ment de l'effort militaire. Cela est dO. au fait que le
des minorités européennes de colom; en Afrique. désarmement est envisagé dans le vide.' TI faudrait le

considérer comme un moyen de redéployer les res
sources en capitauxet en personnel technique affectées
â l'heure actuelle à des fins militaires. Ce qu'il faut,
c'est que l'Organisation des Nations Unies entre
prenne l'étude et la p.lanification, dans ses aspects
fondamentaux, du redéploiement de la ,capacit~'de
production des pays qui cesseront de fabriquer des
armes. Les discussions techniques sur la façon de
limiter les armes nucléaires devront aller de pair
avec les autres discussions sur la façon d'utiliser au
service de l'humanité les ressources ainsi libérées.

63. A l'heure actuelle, l'ONU n'étudie aucun plan de
ce genre. Je propose â l'Assemblée générale de faire
entreprendre immédiatement une étude de ce genre et
de créer sous les auspices des Nations Unies une
équipe internationale de savants, de techniciens et
d'administrateurs qui seraient chargés d'étabiir un
plan faisant ressortir ce qU'il serait possible de réa
liser en fait avec les ressources qui â l 'heure actuelle
sont gaspillées en armements.

64. Entre-temps, bien entendu, il est essentiel que
sur le continent africain nous prenions des mesures
concrètes pour nous tenir â l'écart, autant que pos
sible, des effets de la guerre nucléaire. L'une des
premières mesures, et des plus pratiques, â prendre à
cet égard serait d'empêcher tout Etat qui a des armes
nucléaires d'occuper des bases militaires sur le conti
nent africain.
65. C'est l'une des raisons essentielles pour les,·
quelles le Gouvernement du Ghana est persuadé qu'au
cun Etat africain ne doit conclure d'alliance de nature
militaire avec des puissances de l'extérieur. Non
seulement une telle alliance fait courir à l'Etat inté
ressé le risque de se trouver mêlé h une guerre nu
cléaire, mais encore elle met en danger la sécurité des
Etats africains voisins.

66. Les retombées nucléaires ne respectent pas les
frontières, et une déclaration de neutralité ne pourra
mettre aucun Etat africain à l'9lJri de la contamination
nucléaire une fois que la guerre atomique aura été
déclenchée sur le continent africain. Aussi toute
alliance militaire avec une puissance atomique consti
tue-t-elle, de l'avis du Gouvernement du Ghana, une
menace contre la sécurité de l'Afrique et contre la
paix mondiale.

67. Le Gouvernr "1lent du Ghana estime de son devoir
de donner Son appui à toute mesure prise dans le
~adre de la Charte des Nations Unies et en collabora-
.on avec les Etats africains qui partagent son avis

pour empêcher l'établissement ou le maintien de bases
militaire sur le continent africain.
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de la France dans leur for intérieur, elles sont prêtes
â sacrifier l'amitié de l'Afrique pour flatter l'orgueil
et Pambiticmde la France.
74. Un des traits les plus ~ntéressants de l'évolution
politique de l'Asie est la disparition des anciens
rapports qui existaient ent:re l'Orient et l'Occident.
Quelle qu'ait été la nature de ces rapports, exploita
tion ou paternalisme, ils ne sont plus compatibles avec
le nouvel esprit nationaliste qui domine en Asie. C'est
en fonction de cette idée qu'il faut considérer les
problèmes de pacification, d'unification et d'endigue
ment qui ont surgi en Corée et au Viet-Nam. Dans le
cas de la Corée, il est intéressant de rappeler au
Jourd'hui que le Premier Ministre de l'Inde llvait
demandé que les forces des Nations Unies n'avancent
pas au-delà du 38ème parallèle tinè fois les Coréens
du Nord repoussés chez eux. Le Premier Ministre
de l'Inde avait vivement critiqué la fâcheuse tendance
que les puis:zances ~ccidentales avaient à prendre des
décisions au sujet de l'Asie sans'avoir une pleine
compréhension de l'esprit et des sentiments des
peuples àsiatiques. Les récents événements ont dé
montré combien il avait raison.

75. Mais il n'est pas trop tard pour essayer de
résoudre ce problème apparemment insoluble; il faut
pour cela organiser en Corée des éleotions générales.

76. La situation du Viet-Nam est trop connue pour'
que j'aie besoin de la rappeler ici. Je voudrais toute
feis signaler, au sujet de la réunification des deux
Viet-Nams, que l'on n'a pas satisfait à une obligation
essentielle. D'après les accords signés en 1954 IlIa
Conférence de Genève, des élections d~vaient avoir
lieu dans les deux années suivant,.;;o pour donner au
Viet-Nam un gouvernement unifié. Quand les deuxco
présidents de la Conférence de Genève, c'est-à-dire
les ministres des affaires étrangères du Royaume..
Uni et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, se sont réunis en 1956, ils ont ajourné les
élections. Ces élections n'ont pas encore eu lieu. Ces
pays ne se soumettront plus Il. aucun asservissement
politique; dans l'intérêt de la paix mondiale. nous
demandons que l'on procède Il des élections le plus
tôt possible.

77. Puisque j'en suis aux problèmes asiatiques, je ne
peux pas constater sans rien dire que la République
populaire de Chine continue à rester en dellors de
l'Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement
ghanéen a soutenu que la République populaire de
Chine doit devenir Membre de l'Organisation des
Nations Unies, pour que la représentation de la Chine
soit plus conforme Il la réalité, plus efficace et plus
utile.

78. Nous estimons que la République populaire de
Chine. qui représente quelque 630 millions d'êtres
humains, et dont les vastes ressources économiques,
scientifiques et techniques sont en rapide développe
ment, peut à notre époque apporter une contribution
utile et constructive au maintien de la paix et au pro
grès de la civilisation.

79. J?our décider si la République populaire de Chine
doit ou non devenir Membre de l'Organisation des
Nations Unies, 11 faut se fonder sur des consUérations
de principe, ei: non sur des raisons d'opportunité. n
serait. regrettable de sous-estimer la force de la ré
volution socialiste qui a eu lieu en Chine, et mon gou
vernement est persuadé qu'essayer d'imposer à la
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soient prises par l'ONU awé termes desquelles les
nouveaux Etats admis dans l'Organisation seraient
tenuS de signaler à celle-ci tout traité qu'ils auront
pu; conclure avec les anciennes puissances coloniales,
dont ils dépendaient.

69. J'espère que les grandes puissances qu.i possèdent
des armes atomiques comprendront nos sentiments à
ce sujet et renonceront de leur plein gré à toutes les
bases qu'elles peuvent actuellement' posséder en
Afrique. J'estime qu'il est du devoir des Nations Unies
d'encourager la création de zones interdites à la guerre
nucléaire. Il faut bien commencer quelque part; c'est
pourquoi je fais cette proposition positive: quelque
autre mesure qu'elles prennent pour réaliser le dé
sarmement nucléaire, toutes les puissances intéres
sées devraient commencer par se mettre d'aC'cordpour
la.isser l'Afrique à l'écart de leurs plans de guerre
nucléaire.
70. En considérant dans son ensemble le problème
du désarmement nucléaire, il apparatt que les petites
nations du monde peuvent y apporter une utile contri
bution. Puisque les grandes puissances se soupçonnent
:tellement l'une l'autre, et puisque l'inspection sur
place me semble être l'un des moyens les plus effi
caces d'obtenir des résultats cOflcrets, ces grandes
puissances devraient convenir d'avoir', pour cette
inspection, des équipes exclusivement formées de
citoyens des petites nations non engagées. Celaélimi
nerait tout soupçon, donnerait confiance dans les mé
thodes d'inspection, et aiderait à résoudre cette
question cruciale, cette question vitale.

71. Je dois ici mentionner plus particulièrement les
essais nucléaires de la France au Sahara. L'élément
d'intimidation qui entrait dans ces essais a été une
véritable provocation vis-à-vis de l'Afrique et une
menace contre la paix mondiale. La France a certaine
ment choisi le Sahara pour démontrer aux Etats afri
cains leur faiblesse politique. Ce chantage nucléaire
fait sentir avec force aux Etats indépendants d'Afrique
l'importance de devenir et de rester solidaires devant
toute attaque contre la paix et la sécurité du continent
africain.

72. Nous ne pouvons pas oublier que la France est
militairement alliée à certaines autres puissances et
qu'elle ne peut en réalité continuer ces expériences
atomiques que grâce à l'aide militaire que lui apportent
d'autres nations. Nous croyons que les alliés de la
France pourraient .faire davantage que ce qu'ils ont
fait jusqu'à présent pour détourner la Gouvernement
français de poursuivre ses essais nucléaires au
Sahara. Le moin's qu'ils puissent faire serait de
mettr.e leurs propres terrains d'essais à la disposition
de la France. J'espère que, lorsq~e les représentants
des alliés militaires de la France s'occuperont plus
spêcialem.ent de ce problème, ils feront savoir sans
aucune ambigufté qu'ils sont opposés aux essais nu
cléaires de la France au Sahara et qu'ils ont fait tout
ce qui était en leur pouvoir pour em~cher qu'ils ne
continuent.

73. En Afrique, ce n'est pas sur leurs paroles mais
sur leurs actions que nous jugeons les grandes puis
sances. N0US avons le droit de savoir lesquelles
trouvent bon que des essais nucléaires aient lieu sur
le sol africain, lesquelles y sont opposées et, ce qui
est plus important que tout le reste pour juger de la
e!tuation, lesquelles font si peu de cas de l'opinion
afIicaine que. tout en désapp'rouvant les agissements
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87• Pendant longtemps', l'Afrique a été soumise à un
colonialisme· rigoureux. Aussi l'Afrique connaft-elle
maintenant une puissante, profonde et authentique
rébellion oontre ce système. Je pense que le soulève
ment du Congo est ~e manifestation de cette rébel-
lion. _.

88. C'est aussi aux Nations Unies qU'il incombe de
fermer le Congo, et d'ailleurs toute l'Afrique, à la
guerre froide. En ce qui concerne le Congo, l'Organi
sation ne peut, dans la situation actuelle, se décharger
de cette responsabilité qu'en agissant avec rapidité
et réalisme. n est impossible de ne pas voir la rêalité
d'une intervention permanente de la Belgique au Congo,
au mépris des résolutions du Cons-eil de sécurité.
A moins que l'ONU n'arrête rapidement et efficace
ment cette intervention et n'élimine les armées privées
de toute sorte qui opèrent au Congo, le chaos et la
confusion qui règneDt dans ce nouvel Etat n'auront pas
de fin. De même qu'un saint ne saurait rester neutre
dans la lutte du bien et du mal, l'Organisation des
Nations Unies ne saurait rester indfiférente à l'issue
du combat entre la légalité et l'illégalité. L'Organisa
tion doit déterminer ce qui est légitime et ce qui est
juste, et faire respecter cette distinction; autrement,
elle trahira les principes proclamés dans lapremière
résolution du Conseil de sécurité [S/4387] et sur les
quels le gouvernement légitime du Congo s'est fondé
pour l'inviter à pénétrer sur le territoire de la Ré
publique.

89. Connaissant la situation du Congo comme je la
connais, et pour arracher le Congo au chaos et au
désordre, aux combats, b. l 'in~~J.bilité politique et
économique, pour chassal' d'Afrique la guerre froide,
pour sauver l 'honneur des Nations Unies et sauve
garder le gouvernement légitime qui a invité l'ONU
au Congo, je recommande hautement b. l'Assemblée
d'adoptèr certaines mesures dont je suis sô'r qu'elles
apporteront la seule solution définitive b. l'impasse
actuelle.
90. En faisant ces recommandations, je voudrais dire
tout le bien que je pense personnellementde la manf~te
dont le Secrétaire général a pris en main·une ~che
difficile et toute la foi que j'ai dans les idéaux de la
Charte des Nations Unies, qui représente b.l'époque
actuelle le meilleur bastion de la paix et de la sécurité
internationales.
91. l..e Gouvernement ghanéen recommandf.b:

1) De remplacer sans délai le Commandement des
Nations Unies par un commandement fort, quiaitpour
instructions claires et formelLes de soutenir l~ gou
verneme-nt légitime dont Kasavubu est le Président et
Lumumba le Premier Ministre, et dont l'autorité doit
être reconnue dans tout le territoire de la République
congolaise. Autrement dit il faut remanier l'actuelle
composition du Commandement des Nations Unies de
mani~re que la Force des Nations Unies, son comman
dement militaire et son administration proviennent
entibre:m.ent des contingents des fo;rces des Etats
indépendants d'Afrique actuellement détachées au
Congo.

2) De donner tout l'appui possible au gouvernement
central, gouvernement légitime du Congo, avec le plein
appui de l'ONU;

3) De désarmer sur-le-champ toutes les armée'
privée8, y compris le8 troupes katangaises encadrées
d'officiers belges, et de regrO?.lper, réorganiser et
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République populaire de Chine une forme d'isolement
tactique est à la longue nécessairement voué à l'échec.

80. Je voudrais maintenant en venir auMoyen-Orient.
C'est que nous autres, Mricains, sommes intéressés
à la paix et à la sécurité internationales, et que nou.~

considérons avec une vive inquiétude les problèmes
qui, dans n'importe queile région du monde, sont de
nature à t.coubler cette paix et cette sécurité.
81. Sur une superficie d'environ 9 millions de kilo
mètres carrés, le Moyen-Orient a de vastes res
sources pétrolières, ce qui rend cette région aussi
importante économiquement que vulnérable politique
ment.
82. Depuis la fondation de l'Empire romain, le Moyen
Orient a eu une grande importance commerciale. Di
vers pays ont fait des efforts obstinés pour se rendre
m~i,rtres des gis,ements de pétrole de cette région et
en tirer profit. Ce qui représente véritablement un
danger pour la paix mondiale, c'est que ceme: qui ont
des intérêts acquis s'efforcent d'empêcher les habi
tants et d'autres de profiter de la richesse naturelle
de cette région. C'est pourquoi mon gouvernement
estime que les puissances occidentales, qui sont les
principaux consommateurs de pétrole du Moyen
Orient, ont l'obligation capitale de sauvegarder la paix
et l'équilibre politique de cette région. Tant que ces
puissances continueront à exploiter en concurrence les
ressources pétrolières du Moyen-Orient, les frictions
qui résultent du heurt de leurs intGrèts économiques
et commerciaux mettront en danger la paix de l'hu
manité.
83. n me semble que le temps est venu de faire un
suprême effort international pour réduire la fiévreuse
tension l1e cette partie du monde, et je propose que
l'Organisation des Natior~s Unies invite d'urgence les
différents Etats du Moyen-Orient à apporter à ces
problèmes une solution juste et permanente.

84. L'essentiel .me semble être de déterminer la
meilleure manière d'exploiter sans concurrence les
gisements pétroliers de ces régions, pour développer
le Moyen-Orient et pour augmenter la puissance de
production des pays. industrialisés pour le bien de toute
l 'humanité. Si ce projet se réalisait, les tensions entre
l'Est et l'OUest en seraient réduites. Car 11 est bien
certain qu'avec l'invention des engins balistiques à
longue portée et des autres formes d'armes nucléaires,
ceux qui viseraient à la martrise du monde voient de
moins en moins dans le Moyen-Orient un objet digne
de rivalité.
85. Cependant, même après la disparition é,e ce con
flit d'intérêts éCdnomiques, 11 restera dans le Moyen
Orient la brtllante question des rapports entre Israël
et les Etats arabes. C'est un des problèmes les plus
épineux qui se posent aux Nations Unies; si l'on n'y
trouve pas \me solution permanente et réaliste, 11
risquera de dégénérer en conflit armé. n faut recon
nartre les réalités politiques du Moyen-Orient si l'on
veut résoudre les problèmes qui se posent dans cette
région du monde. C'est pourquoi je propose de créElr
un comité chargé d'étudier et d'élaborer un mécanisme
qui empêche à la fols IsralU d'attaquer aucun de ses
voisins arabes et les Etats arabes d'attaquer Israël,
et aussi diarrlver à un accord destiné à tenir le
Moyen...orient à l'éoart de la guerre froide.
86. Je demande l'indulgence de l'Assemblée pour les
quelques observations par lesquelles je voudrais, en
terminant, mettre en relief la question africaine.
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1
104. Cette discussion entre optimistes etpessimiste.
refl~te les réalités de l'heure. L'élément principal en
est la lutte entre deux tendances, entre deux ligne•
de conduite internationale. Je ne parle pal ici, bien
entendu, des différences entre les l8Yst~mes sociaux,

98" Beaucoup.de ce qui, tout récemment encore, sem
blait 11 d'aucuns immuable et éternel s'est écroulé,
ayant fait son temps, pour $tre remplacé .par du
nouveau, par quelque chose de plus avancé, de plus
juste. :Notre êpoque est celle d'un renouvellement
impétueux des formes d'existence de la société hu
maine, d'un essor sans précédent vers la conqu$te
des forces de la nature, d'un essor sans précédent
vèrs un régime social plus avancé. Pourtant, bienque
nous vivions au XXème si~cle, nous y voyons encore
des vestiges des si~cles passés, et même des survi
vances de la barbarie. n est vrai qu'une des pdnci..•
pal~s caractéristiques de notre époque est le réveil
des peuples jadis arriérés, asservis et opprimés.

99. Notre si~cle est celui de la lutte pour la liberté,
celui 'oh les peuples secouent le joug étranger. Les
peuples veulent vivre dans .la dignité et ils luttent
pour y arriver.

100. La victoire a déjh été remportée dans de nom
breux pays et dans de nombreux territoires. Mais
peut"on s'en contenter? Nous savons que des dizaines
de millions d'hommes languissent dans la servitude
coloniale et souffrent de cruelles priv2.tio»,S.

101. Cela se passe ~ une ~re que nous appelons l '~re
des grandes découvertes scientifiques, découvertes
pleines de promesses. L'intelligence et les mains de
l 'homme ont créé' des vaisseaux cosmiques qui gra
vitent autour de la terre. L'homme estdéjb, en mesure
de se rendre bien au-delh de notre plan~te.n a réussi
la f~ssion de l'atome et 11 pên~tre la cellule de la
pt'otéinell n se meut sur terre et dans les alrs 11 une
vitesse extraordinaire, et les fronti~res de ses con
naissa;nc-as sont si vastes qu'il s'en étonne lui-même.

102. On pourrait croire C:\.ue tout est parfait ence bas
monde. Pourtant, peut-on prétendre que notre monde
est déjh bien organisé 11 tous égards, qu'il ne crmnaft
ni le besoin ni les privations? Songez que, d'apr~s
les 8tatistiques des Nations Unies, des centaines de
millions d'habitants des cinqcontinents vivent affam.és
ou presque. L'humanité n'estpas délivrée des.craintes
qu'inspire l'avenir; elle voit les dangers d'un monde
divisé en groupem.ents militaires, oh la course aux
armements nucléaires prend de p1t1s enplus d'ampleur.
Les grandes réalisations du génie humainpeuvent $tre
vouées au bien comme au mal de l'humanité. Voilh
l'alternative.

103. Si l'on y réfléchit, qu'est-c~ que le progr~s

scientifique, qu'est-ce que le grand siilJcle oh nous
vivons apporte ~ l'humanité? Certains disent, ~ juste
titre, qu'll lui a ouvert de nouveaux horizons, des
possibilités illimité~s de créer une profusion de biens
matériels et de satlsfaire tous ses besoins. D'autres
soulignent, ~ juste titre aussi, les énormes dangers
des réalisations scientifiques et techniques, qui peuvent
servir non aux nobles fins que je viens de mentionner,
mais avant tout 11fabriquer de monstrueux engins d'ex
termination. Ces engins ne sont pas ("'mployés au
jourd'hui, mais, en fin de compte. onles fabrique pour
s'en servir.

93. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de la Belgique a demandé la parole pour exer
cer son droit de réponse, et je me propose de la lui'
-lonner quand le prochain orateur aura' terminé son
discours"

94. M. KHROUCHTCHEV (Président du Conseil des
Ministres de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques) [traduit du russe]: Je crois que quiconque
monte ~ cette tribune et parcourt cette salle du regard
comprend l'importance de l'éminente assem.blée de
vant laquelle il se trouve.

95. Cette assemblée devrait ~t:re la plus importante
réunion de représentants d'Etats qui soit au monde.
Ce n'est pas sans raison qu'elle s'appelle l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies. Point
n'est besoin d'analyser matntenantlenomdel'Organi
su.tion. Je vOLldrais simplement y souligner deux mots:
Nations Unies. De nombreuses nations sont repré
sentées dans· cette salle, et il faut qu'elles soient
Unies non seulement par leur présence dans la m$me
enceinte, mais pSrr la communauté des intérêts supé
rieurs de l'humanité.

96. Les représentants de pr&s de 100 Etats déjb, sont
réunis ici aujourd'hui pour examiner des probl~mes

internationaux de la plus haute importance. Bient~t,

nous compterons parmi nous de nouveaux Etats Mem
bres et les murs de cette salle s'écarteront pour
ainsi dire, afin d'accueillir un nombre encore plus
grand de territoires et de pays. Nous ne pouvons que
nous féliciter de cet événetnent, car nous voulons que
tous les Etats du monde soient représentés b,l 'Organi
sation des Nations Unies.

97. Naturellement, nos pensées Sd portent sur ce qui
alarme le plus l'humanité. C'est ici, sans d.oute, que
l'on peut voir le monde dans toute sa diversité et,
évidemment, avec toutes ses contradictions. Le sort a
VOUlu que nous vivions 11 l'époque la plus agitée, mais

instruire l'armée nationale congolaise - de mani~re aussi la plus belle de l'évolution de 1thumanité~ et les
qu'elle puisse en fin de compte jouer véritablement générations ~ venir nous envieront.
son rôle d'armée nationale de laRépublique du Congo 
jU$qu'au moment oh le gouvernement 'Jentral jugera
possible de se dispenser àes servicb..& des forces des
Nations Unies.

4) De charger le nouveau Commandement ras Nations
Unies d'aider le Gouvernement central li. rétablir
l'ordre au Congo conformément h lapremi~rerésolu
tion du Conseil de sécurité, qui a conduit le Ghana et
d'autres Etats indépendants d'Afrique h placer leurs
contingents sous le drapeau de l 'ONU"

5) De faire garantir par l'ONU l'intégrité territoriale
de laRépublique du Congo, conformément h la Constitu
ti.on provis«lire adoptée lors de la proclamation de
l'indépendance.

6) 1)e ne prendre qu'avec le gouvernement légitime
de la République du Congo les dispositions relatives ~
lLlle aide financi~re ou technique h la République du
Congo, de faire passer cette aide par les Nations
Unies et de la faire garantir et surveiller par un
comité d'Etats indépendants d'Afrique, désigné par le
Conseil de sécurité et responsable devant les Nations
Unies.

920 Je remercie les membres de l'Assemblée de la
patience qu'ils ont mise hm'écouter et aussi de
l'honneur qui m'est échu de pouvoirm'adresser~eux.
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118. Nous avons eu affaire à une manifestation dan
gereuse ûe ces forces au printemps dernier, lorsque
les avions de l'un des plus grands Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, les Etats-Unis, ont
perfidement pénétré dans l'espace aérien de l'Union
soviétique et d'autres Etats. Qui pb~.:', est, l(~s Etats
Unis ont érigé de telles violations dudroit international
en un principe sciemment appliqué de leur politique
officielle.

119. L'incursion agre~sive d'un avion amé:dcain aU
dessus de notre territoire et tous les antes ultérieurs
du Gouvernement des Etats-Unis ont montré aux
peuples qu·il s'agit d'une politique prémêdltêe de ce
gouvernement" visant ft. substituer lapiraterie au droit

117. Personne ne peut nier que l'URSS n'a jamais
ménagé et ne ménage pas ses efforts pour que les
relations internationales continuent d'évoluer aussi
favorablement. Cependant, les forces obscures qui ont
avantage ~ maintenir latension internationale s'accro
chent à leurs positions. n ne s'agIt làque d'une petite
poignée de gens, mais elle est assez influente et elle
exerce une forte action sur la politique des Etats dont
elle relève. Il faut donc de grands efforts pour briser
sa résistance. La politique de détente internationale
commence à peine hporter ses fruits que cette poignée
de gens a recours aux moyens les plus extrêmes pour
que les peuples ne sentent aucun soulagement; elle
fait tout pour replonger chaque fois le monde dans le
sombre passé, pour aggraver encore la tension inter
nationale.
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carces questions relèvent des affaires intérieures des responsabilité en est d'autant plus grande. J'ai dêj~

peuples et des Etats, qui seuls peuvent et doivent les dit que l'Organisation· a w ses rangs grossis par
résoudre. . l'admission d'une série de jeunes Etats indépendants .
105. Cette tournure des relations internationales. d'Afrique. Je suis heureux de saisir cette occasionde

,. souhaiter sinc~rement.et chaleureusement, au nom. du
pleine de dangers et de complications, ne'date ni d'hier penple soviétique, la bienvenue aux nouveaux Etats
ni d'aujourd!hm. Dès le lendemain de la guerre, on Membres et de leur transmettre tous nos vœux de
s'est trouvé en présence de deux: mani~res nettement bonheur et de prospérité. .
opposées d'envisager les événements mondiaux: l'une
visait h la détente internationale, h la fin de la course 114. Le chemin de l'ONU n'apas étéfacile aux repré
aux armements, au développement de la coopération sentants de ces Etats. Lc:'~ peuples de ces pays ont
internationale et h l'abolition de la guerre dans la. COWliU l'oppression, les privations et la souffrance.
société. Th~se généreuse et remarquable! Car n'est- ns sont venuS h nous apr~s une lutte opiniâtre pour
ce pas pour faire triompher la justice que l'homme leur indépendance et leur liberté, et notre accueil
vit sur terre? aujourd'hui n'en est que plus chaleureux. Nous leur
106. Mais il est une autre ligne de conduite que nous disons qu'ils occupentde plein droit leur placelégitime
n'9.-vons pas le droit de passer sou.s silence,. Elle vise h l'Organisation des Nations Unies.
~> la recrudescence de la guerre froide~ au gonflement 115. Les pays qui ont secoué le joug du colonialisme
effréné des armements, h la destm.ction de tous les constituent une force de paix puissante et active.
fondements de .la coopération internationale, avec Désormais, les jeunes Etats d'Afrique et de la Médi
toutes les conséquences dangereuses que cela com- terranée apporteront aussi leur précieuse contribution
porte. h la solution des probl~mes graves et ardus qui se
107. n y a longtemps que ces deux:' lignes de conduite posent h l'Organisation des Nations Unies.
internationale s'affr.ontent. Mais si en géométrie élé- 116. n y a un an, j'ai déjh eu l'honneur de parler du
mentaire deux lignes parall~les ne se rejoignent ja- haut de cette tribune [r!99~me séance], A l'époque,
mais, dans les affaires internationales elles peuvent des perspectives promf~tteuses d'asse,inissement de
se heurter. Ce serait terrible. n y a 10 ou 15 ans, qui l'atmosphère internationale s'ouvraient h l'humanité.
pouvait prévoir l'issue de la lutte entre ces deux Les contacts se multipliaient entre les principaux
lignes de conduite internationale? Mais en 1960, il hommes d'Etat des divers pays. L'Assemblée générale
faut être aveugle pour ne pas voir que, nettement et adoptait une résolution [1378 (XIV)] relative au désar
manifestement, la majorité des peuples est de plus en mement général et complet. Le Comité des dix puis
plus convainClle de la nécessité de préserver la paix. sances sur le désarmement commençait ses travaux.
108. Les peuples de tous les pays, ouvriers et pay- Un accord était intervenu sur la réunion d'UÏJ.e con
sans, intellectuels et bourgeois, h l'exception d'une férence "au sommet". Les négociations sur la cessa
petite poignée de militaristes et -te monopolistes, tion des essais d'armes atomiques et h l'hydrog~ne

veulent non la guerre mais la paix, et seulement la avaient fait de nets progr~s. Les peuples du monde
paix,. C'est pourquoi, si les peuples luttent activement entier en av:aient conçu de grands er:,poirs.
pour paralys.er les mains des milieux militaristes et
m.onopolistes, la paix pourra être assurée.

109,. n ne saurait en être autrement, car la vie ne
peut se réduire h de simples formules géométriques,
puisqu'elle est fondée sur la puissance réelle des
Etats pacifiques, sur la sympathie chaleureuse et sur
l'appui de l'inlmense majorité dos hommes.

110. C'est précisément pour faire triompher la paix
et la tranquillité, pour servir la paix et la sécurité
des peuples qu'a été créée l'Organisation. des Nations
Unies, et nous voudrions espérer que les décisions
auxquelles on parviendra h la présente session de
l'Assemblée générale nous rapprocheront du but que
l 'humanité enti~re recherche: la paix et la justice.

111,. n n'est pas de tâches plus nobles que celles qui
incombent h l'Organisation des Nations Unies. Elle
peut prendre des décisions extrêmement importantes
pour écarter la me;nace d'une nouvelle guerre, pour
protéger les droits légitimes et la sécurité de tous
les peuples; elle peut contl'ibuer h instituer une coopé
ration internationale fructueuse.

112. Le fait que plusieurs Etats sont représentés
ioi par des personnalités qui occupent une place de
premier plan dans leur pa;ys montre la gravité, l'acuité
des probl~mes inscrits h l'ordre du jour de cette
session.

113. Nous avons h examiner des probl~mesqui inquib
tent aujourd'hui tous les pellples. Les possibilités de
l'Organisation de3 Nations Unies se sont accrues et sa
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international, la pe~die aux négociations honnêtes
entre Etats souverains et égaux.

120. Le monde entier sait quel coup cette politique a
porté Ala détente internationale. Elle a été en particu
11er la cause de l'échec de la Conférence "au sommet"
réunie A Paris, qui devait examiner les principaux
problèmes de notre époque. Dans d'autres conditions,
cette conférence aurait pu jeter les bases d'une colla
boration plus saine entre les E~ts.

121. Toutefois, aucune leçon ne profite à ceux qui
convoitent le bien dtautrui. On leur administre une
correction et ils pensent que, s'ils ont échoué, c"est
uniquement par imprudence et pour avoir employé le
mauvais procédé. ~t voilà qu'ils recommencent à
s'introduire dans la maison d'autrui, mais par une
autre porte et en usant de nouveaux stratagèmes..

122. C'est à peu près ce qui se passe avec les organi
sateurs des vols d'espionnage de l'aviation américaine.
Je ne sais pas quelle leçon ils ont tirée de l'incident
de PU-2, mais deux mois plus tard jour pour jour, le
1er juillet 1960, ils nous ont envoyé un autre avion
militaire, du type RB-4;7 cehû-là. Cet appareil1 armé
de canons et doté d'un équipement spécial de recon
naissance, a pénétré dans notre pays du côté de la
péninsule de Kola. Pourquoi? Aquelle fin? TOut homme
de bon sens comprendra que cet avion ne nous appor
tait rien qui vaille.

123. A ce propos, M. Eisenhower, président des
Etats-Unis, a dit hier [868ème séance] que l'avion
américain RB-47 a été abattu par les forces sovié
tiques. Je ne veux pas entamer une discussion à ce
sujet. n y a quelque temps, nous avons exposé en détail
les faits et notre positien.

124. Mais l chose étrange, bienque j'aie'attentivement
Suivi le disclours du président Eisenhower, je ne l'ai
pas en.tendu dire un seul mot au sujet de l'U-2 quit
lui aussi, a été abattu au-dessus du territoire sovié
tique. Comment expliquer ce silence? Le Président
aurait-il oublié l'U-2?

125. Que recherchent donc les Etats-Unis en envoyant
l..;urs avions dans l'espace aérien de l'URSS? Peut..
être veulent-ils provoquer un incident qui mettrait les
fusées en action? Un avion, puis un autre: il n'eu faut
pas davantage pour préparer la mise enscène d'un tel
incident. Ou peut-être s'agit-il simplement, pour
l'instant, de sondllr les forces de l'autre partie?

126. Quoi qu'il en soit, une chose est certaine: par
leurs actes, les provocateurs cherchent à créer une
situation qui maintiendrait constamment les peuples
dans la peur. Si une telle situation convient au Gou
vernement américain, elle ne saurait convenir à
l'Union soviétique ni à l'écrasante majorité des autres
Etats. Nous avons toujours lutté et nous continuerons
de lutter pour mettre~un terme à l'arbitraire dans les
relations internationales, sous toutes ses formes.

127. ,L'Union soviétique ne demande rien d'extraordi
naire. Nou.s demandons simplement le respect des
règles les plus élémentaires de conduite internatio
nale. Nous voulons seulement la stricte observationde
la Charte des Nations Unies, qui exclut les méthodes
de violence, de brigandag(~ et d'agression et pose le
:respect des droits souverains de tous les Etats comme
base d'une paix durable dans le monde. Est-ce trop
demander? N'est-ce pas (je que sQuhaitent tous les
honnêtes gens du monde, qui ont à cœur la paix uni-

verselle, ainsi que la souveraineté et l'indépendanoe
de leur pays?

128. Les alliés des Etats-Unis nous reproohent par
fois de critiquer trop sévèrement le Go'uvernement
américain. Mais feindre la bonté et tapot1ar d'un air
condescendant l'épaule des instigateurs de provoca
tions internationales serait rendre unmauvais service
à la cause de la paix. Lutter pour la paix, c'est dé
masquer hardimènt tous les actes, d'ol qu'ils viennentj

qui entratnent un danger de guerre. Cela rafratchit
fort bien l'atmosphère internationale. L'expérience
montre que l'indulgence envers les provocateurs et la
condescendance mènent, en fin de compte, à laguerre.
L'histoire connaft beaucoup d'exemples de ce genrè.,
qui ont eu des effets ·désastreux sur les destinées des
peuples.

129. Les vols d'avions d'espionnage américains sont
instructifs à d'autres égards. Us ont nettementmontré
le grave danger que fait coU1'1r A la paix le réseau de
bases américaines qui s'étendsur des dizaines d'Etats
d'Europe,. d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine.

130. Telle une source profonde d'infectiond~ngereuse
dans l'organisme, ces bases empêchent toutev1epoli
tique et économique normale dans les payS auxquels
elles sont imposées. Elles empêchent l'établissement
de relations normales entre ces Etats et leurs voisins.
Et comment pourrait-il s'établir des relations nor
males si les peuples de ces pays voisins ne peuvent
dormir en paix,' s'ils sont constamment menacés
d'être exterminés dès que les militaristes américains
se mettront en tête d'entreprendre de nouvelles provo
cations?

131. L'Organisation des Nations Unies ne peutpas ne
pas écouter les demandes toujours plus pressantes des
peuples qu'i'lquiètent les menées des ennemis de la
paix. Les formes et les résultats dumouvementpopu
laire pour la paix et pour la coopérationinternationale
diffèrent suivant les pays, mais le sens, les causes
et les buts sont les mêmes: il s'agit d'unmouvemeut.
de protestation contre la politique de guerre et de
provocation, contre l'épuisante course aux arlhements,
contre la tendance à imposer aux peuples une volonté
qui leur est étrangère et hostile.

132. On trouve de moins en moins de personnes prêtes
à accepter la situation actuelle oil toute m.anifestation
de libre volonté des peuples, toute tendanc'e vers une
politique indépendante - que ce soit de la part de
l'Indonésie, de l'Irak ou de la Guinée, de l'Autriche
neutre ou de la petite Islande qui défend ses intérêts
économiques - se heurte à l'opposition acharnée et
encourt les foudres des pays groupés au sein de
l'OTAN, cette "Sainte-Alliance" moderne qui a assumé
la mission ingrate d'exorciser l'esprit de liberté
partout oil il se manifeste dans le monde.

133. La courageuse République de Cuba est devenue
1!objet de toutes sortes d'attaques, d'intrigues, d'acti
vités subversives, d'agressions économiques et de
menaces d'intervention mal déguisées.

134. Les relations des Etats-Unis avec Cuba sont
significatives. On sait qu'avant la victoire de larêvo
lution populaire, l'activité économique cubaine était
entièrement dominée par les monopoles américains,
qui retiraient des bénéfices énormes de l'exploitation
des travailleurs cubains et des richesses de leur terre
fertile.
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137. Ainsi, le prétendu crime de Cuba est que le
vaillant peuple cubain, épris de liberté, a voulu vivre
dans l'indépendance. L'Organisation des Nations Unies
doit faire tout pou,x écarter la. men.ace d'intervention
extérieure qui pèse sur Cuba. Tolérer que Cuba de
vienne un nouveau Guatemala seraU provoquer des
événements dont personne ne peut à 1theure actuelle
prévoir les conséquences.

138. De graves événements se sont produits sur le
Qontinent africain. La jeune République du Congo, dès
le troisième jour après la proclamation de son indé
pendance, a été victime d'une agression. Sous les yeux
du monde entier, le Gouvernementbelge a voulupriver
le pays de sa libertê. a voulu reprendre ce pour quoi
le peuple congolai~ avait combattu avec abnêgation
pendant des dizaines d'années. Une crise internationale
a éclatê, qui a rappelé à tous les journées alarma.lltes
de l'automne 1956, les journées de la crise de Suez.
Une fois de plus, un Etat indépendant d'Afrique a été
la Victime d'une agressionnonprovoquée, les principes
universellement reconnus qui régissent les relations
entre Etats ont été foulés aux pieds, il s'est créé une
situation menaçant gravement lapaix, et pas seulement
en Afrique.

139. Qu'ils sont ridicules et absurdes les arguments
dont les agresseurs se sont servis pour dissimuler
leurs actes! Us ont affirmé que le chaos aurait régné
au Congo si les troupes belges n'y avaientpas pénétré,
que le peuple oongolais n'était pas encore prêt à
vivre indépendant. Qui pourrait croire de telles alléga
tions? Les Africains ont un proverbe qui dit: "Trom
per le peuple, c'est vouloir envelopper le feu dans du
papi,er." Toute l'Afrique, toute l'opinion mondiale ont
condamné l'agression armée oontre le Congo.

140. Et ce n'est naturellement pas le souci deproté
gel' la Vie cl~s oitoyens belges au Congo, mais celui
de défendre les intérêts bien plus tangibles des puis
sants monopoles installés sur la terre congolaise qui
a poussé le Gouvernement belge l cette folle entre
prise, ~ vouloir faire plier le genou au peuple de ce
jeune Etat, A vouloir lui arracher de force sa plus
riche provinoe, le Katanga. Les matières premiêres
néoessaires à l'arme nucléaire - uranium, cobalt,
titane - etlamain-d'œuvreàbonmarchê,voilà ce que
les monopoles/oraignent de perdre au Congo. VoilAce
qui est véritablement à lforigine du complot tramé
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135. D'aucuns, aux Etats-Unis, aimentparfois sevan- oontre le Congo .et dont les fils vont de Bruxelles aux .
ter d'avoir un niveau de vie supérieur à oelui des oapitales des autres grandes puiSsnnoes de l'OTAN.
habitants d'autres pays. Certes, le IÛveau de vie aux 141. Lorsque les oolonialistes ont senti que le Gou
Etats-Unis est aujourd'hui plus élevé qu'à Cuba, mais vernement de la République du Congo, légalement élu
pourquoi? Parce que le peuple oubain est moinS et investi de la coJÛiano·e.du Parlement, suivait ferme
laborieux ou que sa terre est moins fertile? Non, oe ment une politiqua indépendante qui s'inspirait unique
n'est évidemment pas pour oela. On oonnaft bien la ment des intérêts du peuple oongolais., ils ont aussitOt
diligence du peuple oubain et son amour pour sa fait appel à toutes leurs manœuvres ooutumières pour
patrie, pour sa terre. La réponse est ailleurs. Fendant renverser oe gouvernement. Ils ont déoidé de ohercher
des années., oe n'est pas le peuple cubain qui a profité à créer un gouvernement fantoche qui aurait l'air
de son labeur, mais les monopoles amérioains. Com-"indépendant", mais ferait leurs volontés.
ment s'étonner, dans ces conditions,. que le revenupar
habitant à Cuba ait été, en 1958, sixfois et demie plus 142. Comme toujours, les colonialistes ont eurecours
bas qu'aux Etàts-Unis? Ce fait est éloquent. aux méthodes grossières et à l'intervention directe.

Malheureusement, au Congo, ils font faire cette be...
136. Les choses ont changé à Cuba. Ayant chassé le sogne au Secrétaire général de l'Organisation des
dictateur Batista, le peuple cubain s'est libéré de Nations Unies, et à son Secrétariat.
l'exploitation étrangère et, prenant ses pr()pres desti-
n.êes en main, a déclaré fermement aux monopolistes· 143. C'est honteux. Les forces des Nations Unies,
américains: ftAssez pillé notre pays! Nous allons pro- envoyées sur la de,mande du gouvernement légitime
fiter nous-mêmes des fruits de notre travail et de pour l'aider, se sont emparées des aérodromes, ont
notre terre!" occupé la station de radiodiffusion, ont désorganisé

la vie de l'Etat et ont paralysé l'action du gouverne
ment légitime. Elles ont permis aux fantoches du
Katanga de perpétrer leurs actes de tràhison, de ras
sembler et de mobiliser des forces contre le gouverne
ment· de Patrice Lumumba, choisi oonformément aux
r~gles démooratiques.
144. Les colonialistes et leurs laquais disent que
M. Lumumba est comlnuniste. M. Lumumba n'est
certainement pas comlnuniste, mais c'est un patriote
et il sert honnêtement son peuple dans la lutte qU'il
mène palU' secouer le j('Jug colonial. Mais les colonia
listes aident les Ileupll9S oolonisê.s à lever le voile
dont on couvre leur com10ience en inventant laversion
du communisme. ns comprendront bientOt,d'ailleurs,
que le parti oommuniste est le seul qui exprime vrai
ment la volonté de tous les peuples qui luttent pour le
triomphe de la justice et les aspirations de tous ceux
qui luttent pour la liberté.

145. Quelques organes de la presse américaine et
britannique, encouragés par certaines forces, cllUnent
bien haut que l'URSS a essuyé une d€lfaite au Congo.
Que dire de ces stupides affirmations? Premièrement.,
nousn"avons SUbi, ni n'avons pu subir de défaite au
Congo parce que nous n'y avons jamais envoyé de
troupes et ne sommes pas intervenus dans les affaires
int,érieures du. pays,.

146. Nous avons toujours voulu et nous voudrons tou
jours que les peuples d'Afrique et des autres conti
nents., en se libérant du joug colonial, établissantdans
leur pays le régime de leur choix.

147. Deuxièmement, nous nous sommes toujours op
posés et nous nous opposerons toujO\lTS à l'interyen
tion des impérialistes dans les affaires intériew.-es
des pays qui ·se libèrent de la sujétion coloniale, ainsi
qu'aux' méthodes indignes comme celles qui ont été
appliquées au Congo.

148. Les colonialistes cherchent A chasser le gou·
vernement légitime et le parlement avec l'aide des
pays qui s'arrogent le nom de "m.onde libre lt • Us
veulent chanter victoire. Mais il est trop tot pour se
réjOUir, oar 11 S'agit d'unevictoireàlaPyrrh:IJS. Cette
prétendue victoire des colonialistes aide les peuples
colonisés à lever le ,,"oile et à mieux comprendre que,
tout en leur accordant une indépendance de pure
fortne, les colonialistes 'font tout pour maintenir l'op-

.' pression coloniale.
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158. Malheureusement, la politique de violation des
droits imprescriptibles des peuples se manifeste tou
jours au sein même de l'OrganïsationJ

159. Prenons par exemple la question de la repré
sentation à l'ONU du grand peuple chinois. S'opposer
au rétablissement de la République populaire de Chine
dans ses droits légitimes à l 'Organisationdes Nations
Unies pour la seule raison que le régime socialiste
de cet Etat nfa pas l'heur de plaire aux milieux diri
geants de certaines puissances occidentales, surtout
des Etats-Unis, c'est ne pas tenir compte de la réalité,
c'est ne pas vouloir de détente internationale, c'est
sacrifier l'affermissement de la paix universelle et le
développement de la coopération internationale aux
calculs mesquins d'un petit groupe d'Etats. Une telle
situation nuit à la paix: et humilie l'Organisation des
Nations Unies.

160. L'historique de la question de l'admission de la
République populaire mongole à l'Organisation des
Nations Unies en est un autre exemple. On sait que
cette question a été examinée maintes fois depuis
plusieurs années. Cependant, la République populaire
mongole n'est toujours pas membre de l'Organisation.
Nous estimons qu'il est grand temps de régler enfin
cette question et d'admettre la République populaire
mongole à l'Organisation des Nations Unies pour
qutelle puisse participer" au même titre que les autre.s
Etats souverains, ft. l'examen et à la solution des
grands problèmes ~ternationaux" '

161. Par sa nature même et pàr sa mission, l'ONU
doit être une organisation mondiale, universelle. Elle
n'aurait plus de raison d'être si elle devenait une
organisation exclusive et si elle 's'abaissait au rang
de commis de tel ou tel groupement militaire.

162. L'émancipation et le retour à l'indépendance,
sous les yeux de tous, de peuples que les colonialistes
ont tenus pendant des siècles à l'écart de la grande
voie du progrès ·de l'humanité, constituent un événe
ment marquant de notre époque. En 15 années seule
ment, enYironun milliard et demi de gens, c'est-à
dire la moitié de la population du globe, ont jeté les
chathes du colonialisme. Sur les ruines des anciens
empires coloniaux ont surgi des dizaines de nouveaux
Etats.
163. Un nouveau chapitre de 1thistoire de 1thumanité
s'est ouvert lorsque les peuples d'Asie, d'Afrique et
d'Amérique latine ont commencé ft. participer active
ment aux destinées du monde, cOte ft. cOte avec les
peuples d'Europe et d'Amérique du Nord. Si l'on
n'admet pas ce fait indiscutable, il ne peut y avoir de
politique étrangère réaliste, de politique allant de pair
avec les .exigences de notre époque et répondant aux
aspirations pacifiques des peuples. .

164. Peut-on concevoir de nos jour.sun règlement des
grands problèmes internationaux sans laparticipation
de la République populaire de Chine? Peut-on résoudre
ces problèmes sans la participation de l'Inde, de
l'Indonésie, de la Birmanie~ de Ceylan, de la Ré
publique arabe unie, de l'Irak, du Ghana. de la Guinée
et des autres Etats? Que ceux qui le pensent essaient
ici, dans Itenceinte des Nations Unies, de nepas tetlir
compte de l'opinion et des voix des représentants des
Etats d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine. Il est
vrai que l'admission de nouveaux Etats d'Asie et
d'Afrique ft. l'Organisation des Nations Unies suscite
des craintes dans certains pays occidentaux. Bien
plus, on parle depuis quelque temps '.' de restreindre

149. Le peuple ne s'arrêtera pas à mi-chemin~ Il
mobilisera ses forces et agira avec une clairvoyance
encore plus grande, comprenant que la lutte pour 1~in
dépendance est difficile et que, sur la route qui mène
à la liberté véritable, il faut surmonter beaucoup
d'obstacles et appreudre à distinguer ses vrais amis
de ses ,ennemis.

150. On ne peut arrêter la lutte entreprise par le
peuple congolais. On peut la ralentir, la freiner, mais
elle reprendra avec une vigueur redoublée et le peuple,
ayant surmonté tous les obstacles t arrivera à se
libérer complètement.

151. L'Etat et le gouvernement soviétiques ont tou
jours approuvé la lutte des peuplès colonisés pour
leur indépendance et feront tout pour leur apporter
une aide morale et matérielle dans leur juste lutte.

152. L'Organisation des Nations Uniesdoitdemander
le rétablissement de l'ordre au Congo pour que puisse
fonctionner le Parlement légalement élu par le peuple
congolais, pour que le gouvernement légitimedu Congo,
dir,igé par M. Lumumba et investi de la confiance du
peuple congolais - qu'il n,la jamais perdue - puisse
remplir normalement ses fonctions.

153. Le Gouvernement soviétique· a demandé l'ins
cription h l'ordre du jour de la quinzi~me session de
l'Assemblée générale (voir A/4495] diuue question
intitulée"Menac~ à l'indépendance politique et à
l'ihtégrité territoriale de la République du Congo".
L'Assemblée doit résis,ter aux colonialistes et Do leurs
suppOts; elle'doit rappeller M. Hammarskjoldàltordre
pour qu'il n'abuse pas de ses pouvoirs de Secrétaire
général et exerce ses fonctions en stricte conformité
des dispositions de la Charte des Nations Unies et des
décisions du Conseil de sécurité.

154. De l'avis du Gouvernement soviétique, il 'faut
décider de ne laisser au Congo que les troupes des
pays africains et asiatiques, qui ne pourront y rester
qu'avec le consentement du gouvernement légalement
élu du Congo, celui de M. Lumumba, et ne pourront
être utilisées que sous son autorité pour as~er le
fonct.ionnement normal du gouvernement légitime et du
Parlement de la Rêpubliquedu Congo.

155. Tous les Etats qui veulent rêellement voir le
Con,go libre et indépendant doivent· s'abstenir de tout
acte de nature ft. porter atteinte à l'intégrité terri
toriale et à l'indépendance de la République du Congo.
Nous somme}), convaincus que le peuple congolais ré-
soudra lui-même les difficultés actuenes et saura
établir l'ordre dans le pays.

156. Comme nous le-
1

vOY0ll$ tous, de nombre~
peuple.s 'sont cOllsta.nunent en butte à des actes hos
tiles, à une pression br.utale de la part d'un certain
groupe d'Etats qui entend méconnaftre les intérêts et
les droits légitimes des autres pays. De ce fait,
l 'atmosphère internationale est envenimée par de
graves conflits que la course aux armements qui
s'accélère toujours relld encore plus dangereux.

157. Il est parfaitement éVident que les relations
internationales ne peuvent continuer dfêvoluer ainsi,
car ce serait glisser.à corps perdu vers Ifabtme.
L',Organisation' des Nations Unies a le devoir sacré de
protéger Les droits souverains des Etats, de rétablir
de solides fondements juridiques dans les relations
internationales et de faire arrêter la course aux
armements.
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hommes ohangent. Us prennent de plus en plllS oon
soienoe de leur situation et refusent résolument de
portel' le joug colonial. Et lorsque lea peuples se
mettent à lutter pour leur liberté, pour une vie meil
leure, auoune foroe au monde ne peut arrêter oe
puissant mouvement. .

171. Que l'on examine oe qui se passe aujourd'hui
dans les oolonies. Tel un voloan, l'Afrique gl'onde
et bouillonne. Voilà bient~t six ans que le peuple
algérien mène aveo abnégation une lutte héroDtue pour
sa libération nationale. C'est avec une détermination
ohaque jour plus gTande que las peuples du Kênya, du
Tanganyika, de l'Ouganda., du Ruanda-Urundi. de l'An
gola" du Mozambique., dé la Rhôdésie du Nord, du
Sierra Leone, du Sud-Oueat afrioain, de Zanzibar,
~~ que ceux de l'Irian oooidentai. de Porto Rioo et
de nombrellses autres oolonies se lèvent pour con
quérir leurs droits.
172. Tout le monde doit savoir que rien ne peut:
arrêter la lutte des peuples pour leur Ubération, car
o'est là un grand prooessllS historique. et irréversible
qui se manifeste avec une foroe toujours oroissante.
On peut prolonger d'un an ou deux ladominatton qu'un
Etat exeroe sur un autre, mais, de même que la
féodalité a jadis été remplaoée par la bourgeoisie,
de même que lesooialisme remplaoe aujourd'hui le
oapitalisme, ainsi la servitude ooloniale oède le pas ~

la liberté. Telles sont les lois de l'évolution humaine
et seuls les aventuriers peuvent oroire que des mon
oeaux de oadavres et des millions de viotimes em
pêoheront l'avèr.ement d'un aV'enir radieux.
173. n faut en finir aveo le oolonialisme, qui apporte
misère et souffranoe aux peuples des pays asservis,
et misère, souffranoe, larmes et privations auxpopu
lations des métropoles. Qui dira que les mères fran
çaises dont les fils tombent sur les ohamps de bataille
d'Algérie sont moins malheureuses que les mères
algériennes qui livrent leurs enfants à la terre natale?
174. Aujourd'hui. alors que ooule le sang des peuples
ooloniaés, on ne peut se détourner, fermer les yeux
et faire oomme ai la paix régnait. ot1 e,st la paix dans
oe déoha1b.ement d~ guerres oruelles, de guerres
inégales aussi, vu les oonditions dans lesquelles se
trouvent les oombattants? Les troupes des puissanoes
oolonialessont armées jusqu'aux dents ~e tous les
engins modernes d'extermination, tandis que les
peuples qui luttent opiniâtrement pour leur libération
n'ont que des armes primitives et périmées. Mais,
si meurtrières que soient les guerres entreprises par
les oolonialiates, la vi.otoire eat du oeté des peuples
qui luttent pour leur lib~ration.

176. Il Y a des. payS qui. malgrê la viye sympathie.
la 'rive oompassion qu'ila êprouvent pour les peuples
opprimés qui luttent, ntosent pas oompromettre leurs
relations avec les puissanoes ooloniales et ntêl~vent
dono pas la voix oontre les guerres d'extermination,
préférant oomposer avec les ooloniaUstes. D'autres
sont eux-mêmes des oolonialistes et il ne faut rien
attendre d'eux. Les alliés des puissanoes ooloniales
au sein dea bloos :militaires. d'agression appuient la
politique oolonialiste et .les forfaits qui en résultent.
Cependant. lamajoritê éorasante des hommes a depuis
longtemps oondamné définitivement le régime oolonial.
176. Fid~le ft. $a politique de paix et de aoutien de la
lutte que les peuples assel'vis mènent pour leur indé
pendanoe nationale - politique proolaméepar Vladimir
Dyltoh Lénine, fondateur de l'Etat soviétique, l'URSS
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dorénavant l'entrêe de nouveaux Etats à l'Organisa
tion des Nations Unies.
165. Pour oe qui est de l'URSS. je dirai franohement
qu'elle est heu:reusede l'admissionill'ONUd'ungrand
nombre de nouveaux Etats. Elle s'est toujours élevée
et s'élèvera toujours oontre toute atteinte aux droits
des peuples qui ont oonquis leur indépendanoe na
tionale. Comme oes Etats. eUe désire préserver et
oonsolider la paix, créer sur notre planète les oondi
tions de la ooexistence paoifique des Etats et de leur
oollaboration, quel que soit leur ~égime politique et
sooial. oomme le prévoient les. prinoipes pacifiques
prooltolnês à Bandoung par la Conférenoe des pays
d'Afrique et d'Asie. Les faits montrent que la libêra
tion des nations et des peuples soumis à la domination
ooloniale a pour résultat d'assainir les relations inter
nationales, cl'étendre la coopération entre les pays et
d'affermir la paix universelle.
166. Les peuples des nouveaux Etats ont prouvé que
non·seulement. ils peuvent se passer du oontr~le et
de·la tutelle des puissanoes ooloniales et se gouverner
eux-mêmes. mais qu'ils êdifient aotivement une vie
nouvelle. qu'ils administrent leurs biens, les riohesses
de leur pays, en maftres infbûment pills avisés et
plus diligents que les autorités ooloniales.

167. J'ai eu l'oocasion, au dêbut de oette année, de
sêjourner en Inde, en Indonésie. en Birmanie et en
Afghanistan. Je dois avouer que j'ai été très impres
sionné pa.:r les grandssuooès enregistrés dans le dé
veloppement économique et oulturel de oes pays. Nous
y. avons w de vastes ohantiers t des barrages et des
routes en oonstruotion, les bâtiments de nouvelles
universités et de nouveaux instituts.

168. Peut-on observer des réalisations semblables
dans les oolonies? Non, et il ne saurait en être autre
tuent parOe que les étrangers y font régner l'arbi
traire. Non seulement ils refusent aux peuples 0010
nisés le droit à l'indépendanoe età l'autonomie. mais
ils blessent et bafouent il tout moment leurs senti
ments et leur dignité. nationale et humaine. Reoourant
il l'exploitationimpitoyable et aupillage, les monopoles
étrangers soutirent des ·oolonies tous leurs biens.
pillent sauvagement leurs riohesses.
169. La domination des oolonialistes se aolde par un
retard é00nomique oonsidérable etune exiatenoe misé
rable pour la population laborieuse. Les oolonies oon
naissent la journée de travail la plus longue. le
revenu national le plus faible. les salaires les plus
bas, le taux d'analphabétisme le plus élevê, la durée
de vie la plus oourte et le taux de mortalité le plus
fort.
170. Point n'est besoin de déorire ioi en détail la
situation pitoyable de plus de 100 millions de gens
privés de droits qui gémissent enoore dans la servi
tude ooloniale. Les aroJùves des Nations Unies oontien
nent plus qu'il n'en faut de rapports de divers organes
de l'ONU, de pétitions etdeplaintesdéorivantles oon
ditions de Vie de la population des pays et territoires
oil. sous des nOInS différenta, s'est maintenu jusqu'à
préaent le régime oolonial. Ces doouments sont l'aote
d'aCollSation du honteux régime oolonial. Ce qui se
passe dans oes pays et dans ces régions provoque à
juste titre la profonde indignation et la oolère de tous
les honnêtes gens du monde. Mais. même dans les
oolonies restantes. l'époque de la domination inoon
testée des oppresseurs étrangers estpassée. Bienque,
dans lea oolonies, l'anoien régime demeure. les



fait appel à l'Organisation des Nations Unies pour
qu'elle défende la juste oause de la libération des
oolonies et prenne sans tarder des mesures envue de
l'abolition oomplète du rêgbne oolonial.
177. La suppression oomplèteet définitive du rêgime
oolonial sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations est diotée par tout le oours de l'his
toiremondiale des derni~res dizaines d'années. Ce
).'êgimeest oondamné et sa disparition n'est plus
qu'une question de temps. En fait, tout oe qu'il s'agit
de savoir maintenant, c'est si l'enterrement du rêgima
oolonial se fera dans le oalme ou s'ils'aooompagnera
des dangereuses aventures que pourront elltreprendre
les tena..'lt-s du oolonialisme acculés aux mesures
extrêmes. Les événements du Congo viennent de nous
rappeler le danger.

178. L'Organisation des Nations Unies, appelée à
affermir la paix et la sécurité des peuples, doit faire
tout son possible pour empêcher que de nouveaux oon
flits armés n'éclatent en Asie, en Afrique et en Amé
rique latine paJ;' suite de oollisions entre les puissances
ooloniales et les peuples qui luttent pour leur liberté
et leur indépendanoe. Est-ilbesoinde démontrer qu'un
oonflit de oe genre peut elltraiber dans sonsillage les
grandes puissanoes et qu'alors la guerre, d'abord 10
oale, dégénérera inévitablement en un embrasement
mondial? Il ne suffit pas de se défendre oontre les
intrigues des oolonialistes, d'une crise internationale à
l'autre. Il faut bien protéger l'humanité contre ces
intrigues et garantir le monde des aventures militaires
ooloniales. n faut en finir une fois pour toutes avec
le oolonialisme, il faut le mettre au rebut de l'his
toire.
179. Qui donc sinon l'Organisation des Nations Unies
doit prendre position enfaveur de l'abolitiondu régime
oolonial puisque., aux termes mêmes de la Charte,
les Nations Unies ont le devoir de proolamer h nou
veau leur :foi dans les droits de l'honu'ne, dans la
dignitê et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité de droits des Nations,' petites et grandes?
Comment peut-on développer entre les nations des
relations amicales fondées sur le respeot du principe
de l'êgalité de droits des peuples et de leur droit à
disposer d'eux-mêmes - un des buts des Nations Unies
- et tolérer en même tempsqu'àoausede la politique
d'usurpation des puissanoes militairement et êoono
miquement fortes· de nombreux peuples d'Asie et
d'Afrique ne puissent conquérir.. le droit d'autodéter
mination qu'au prix de souffrances et de sacrifioes
inoroyables, qu'au prix d'une lutte armée oontre les
oppresseurs? Comment peut-on "réaliser la coopéra
tion internationale enrêsolvant les problèmes interna
tionaux d'ordre éoonomi<D1e, sooial, intelleotuel ou
humanitaire. en déyeloppant et en enoourageant le
respeot des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous sans distinction de raoe, de sexe,
de langue ou de religionft - je ·oite le paragraphe 3
de l'Artiole premier de la Charte des Nations Unies:
'Buts et prinoipes" - et en même temps fermer les
yeux devant oe phénomène honteux de la sooiété oon
temporaine qu'est le régime oolonial?
180. N'est-il pas temps de passer à l'attaque finale
oontre le colonialisme, de même qu'il y a un sièole
ou un sièole et demi l'humanité oiVilisée passait à
l'offensive oontre, la traite des esclaves et l'esolavage
pour enterrer oes pratiques et ouvrir ainsi de vastes
perspeotives au progrès politique et éoonomique de la
sooiété?
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181. Le Gouvernement soviétique estùne que lemo
ment est venu de poser la question de la suppression
oomplète et définitive du régime colonial sous toutes
ses formes et dans toutes ses manifestations, pour
mettre fin à oette honte, à cette sauvagerie, l cette
barbarie.
182. Ces propositions ne recevront pas un appuiuna- ,
nime ... je m'y attendais en préparant mon interven
tion - car aux cOtés des représentants des pays libres
siègent les représentants des puissanoes ooloniales.
Et oe n'est certainement pas eux qui applaudiront à
nos propositions émanoipatrioes.
183. Résolument fidèle au principe que les, Nations
Unies sont un oentre. oü s'harmonisent les efforts des
nations vers les fins COmmunes énonoées dans la
Charte, le Gouvernement soviétique présente à cette
session de l'Assemblée générale unprojetdedéolara
tion sur l'octroi de l'indépendanoe aux .pays et peuples
coloniaux, dans lequel sont sQlennellementproclam'es
les exigenoes sUivantes:

"1) Acoorder sans délai à tous les peuples colo
niaux, territoires sous tutelle et autres territoires
non autonomes, l'indépendance complète et la liberté
d'édifier leurs propres Etats nationaux oonformé
ment à la volonté et aux aspirations librement
exprimées de leur peuple. Le régime oolonial et
l'administration coloniale sous toutes ses formes
doivent être entièrement supprimés afin de per
mettre aux peuples de oes territoires de· déoider
eux-mêmes de leur sort et de leur régime politique.

"2) Eliminer .également tous les points dtappui du
oolonialisme sous la forme de possessions et de
zones oédées à bail en territOire étr~er.

"3) Les gouvernements de tous les pays sont invités
ft. observer rigoureusement et oonstamment, dans
les relations entre Etats, les dispositions de la
Charte des Nations Unies et de laprésente Déolara'"
tion oonoernant l'égalité et le respect des droits
souverains et de l'intégrité territoriale de tous les
Etats sans exoeption, et à ntadmettre auoune mani...·
festation du colonialisme, auoun droit ou privilège
exolusif de oertains Etats au détriment d'autres
Etats. tI

184. Profondément oonvainous que l'abolition oom
pIète du régime oolonial constituera un aote humani
taire éolatant, un immense pas en avant dans la voie
de la Civilisation et du progrtJs, nous invitons instam
ment'tous le$ gouvernements représentés A ItOrgan1
sation des Nations Unies à appuyer les dispositions
de cette déolaration.
185. Dans ·le projet de déclaration dont ilsalsit IfAs
·semblée, le Gouvernement soviétique expose endétail
les considérations dont il s'est inspiré. Nous deman
dons que ce projet dedéolarationsoitdistribuéoomme
document offioiel de l'Assembl'e _n'l'ale W.
186. Dans le cadre de la discussion générale, je
voudrais souligner enoore les points suivants.
187. En prenant des mesures pour abolir définitive
ment le régime oolonial, non seulement l'ONU créerait
des conditions favorables ft. la l(ooalisationet à Itextlno
tion des foyers oi) 'oouve aotuellement une menaoe de
guerre, lb. oil se poursuit la lutte armée entre les
colonialistes et les peuples qui oombattent pour leur
indépendance, mais eUe réduirait· notablement dans
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saient le joug écrasant du tsarisme, du régime des
propriétaires fonciers et de la bourgeoisie•.La Etitua
tion des marches de l'e~'Piretsari.stenesedistinguait
pour ainsi, dîrepas de celle des colonies, car les
populations y étaient cruellement exploitées par l'au
tocratie, par le capitalisme. Si l'autocratie considérait
les peuples d'Asie centrale, de Transcaucasie ·at des
autres nationalités 'Vivant dans l'Empire russe comme
une source de profit, après la révolution d'Octobre,
qui leur a donné' la liberté complète, ces peuples ont
rapidement relevé leur ·économie~ leur culture et leur
bieu-être.

193. Prenons par exemple les Républiques socialistes
d'Asie centrale.. Aujourd'hui, le Kazakhstan, l'Ouzbé
kistan, le Kirghizistan, le Turkménistan, le Tadjikis
tan, toutes ces républiques sœurs d'Asie ce.ntrale, de
colonies arriérées qutelles étaient dans la Russie
t.sariste sont deve.nues des républiques d'avan";-ga.rde,
des républiques socialistes industrialisées. :;G.:n 1960,
la production de l'industrie lourdey est plus de 60 fois
ce qu'elle était en 1913. La production industriolle
par habitant -d'un PlilYS jadis aussi arriéré que le
Kazakhstan atteint déjà celle de l'Italie., et saproduc
tion d'électricité par hnbitant dépasse celle de l'Italie
et égale cellè du Japon.

194. Avant la révolution, l'Asie centrale et le Kazakh
$tan ne produisaient que 7 millions de· kilowatt"",
heures, soit 300 fois moins que l'ensemble de l'Empire
russe, alors qu'aujourd'hui ils produisent 1}')milliards
de kilowattheures par an, soit neuf fois plus que
l'ensemble de la Russie d'avant le révolution.

195. Les peuples de l'Union soviétique travailient et
construisent en paix pour atteindre les obJ~ctifs du
plan septennal de développement de l'économie nati()-l
nale de l'URSS. Grâce à la réalisation de ce plan, la
production industrielle totale de l'Union soviétique
doublera ou peu s'en faut. La production d'énergie
atteindr,a plus du double dans l'ensemble du PftyS et
triplera presque en Asie centrale.

196.· Aujourd'hui déjà, les républiques d'Asie cent,rale
produisent environ 800 kilowattheures par an et par
habitant, 130it nettement plus que n'importe quelle
république de l'Amérique latine, par exemple. Les
républiques soviétiques d'Asie centrale et·le Kazakhs
tan produisent beaucoup plus d'électricité que plu
sieurs pays voisins: la Turquie, par exemple, produit
95 ldlowattheures par habitant, l'Iran 36 et le PELlds
tan 11.

197. De même, l'économie et la culture des autres
peuples relativement peu nombreux de l'Union sovié
tique groupés en républiques autonomes ont connu un
prodigieux essor. Ainai, entre 1913et 1959, laproduc
tion de l'industrie lourde de la RSS autonome de
Iakoutie a augmenté de 53 fois, celle de la RSS auto
nome des Komis de 109 fois, celle de la RSS autonome
des Tatars de 147 fois et celle de la RSS autonome
de Bachkirie de 163 fois.

198. Dans la famille des républiques socialistes
égales en droits, les anciennes marches de·.la Russie
d'avant la révolution, que la sous-alimentation et les
maladies menaçaient d'extinction, se sont transfor
mêes en régions florissantes' 0'0. le niveau devie s'est
élevé comme dans toute l'Union soviétique. Les sa
laires et traitements y sont les mêmes que dans les

. autres républiques de l'URSS. Comme tous les citoyens
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ces régions les risques de nouveaux conflits armés
entre Etats. Les peuples des pays qui souffrent au
jourd'hui des humiliations causées par la aomination
étrangère verràient nettement s'ouvrir devant eux la
perspective d'Mre rapidement libérés dujoug étranger
par des mOY€lns pacifiques., tandis que les Etats qui
s'accrochent à leurs possessions coloniales seraient
responsables devant les Nations Urûes, devant Vopinion
mondiale., de l'exécutiondes diSpoldtions de la déclara
tion proposée. Bien entendu, eette perspective ne
deviendra une rêalité que si les puissances coloniales
ne se soustraient pas à l'application des décisions des
Nations Unies..
188. On ne saurait non plus oublier les changements
profonds que la suppression du régime colonial appor
terait dans la vie .des peuples des pays asservis"
Outre qutelle assurerait le triomphe de la justice
humaine la plus élémentaire et du droit international,
que l'ONU a le devoir de rechercher non en théorie
mais dans la pratiqUe, elle permettrait aux peuples
aujourd'hui arriérés en raison d'une servitude sécu
laire d'accéder aux bienfaits de la science et de la
technique modernes, de la culture etdu progrès social.
189. Il est difficile de surestimer l'immense impor
tance que la suppression du régime colonial revêt
pour l'ensemble de l'économie mondiale. On sait que
l'économie des colom.es et des territoires sous tutelle
est soumise aujourd'hui aux intérêts égorstes des
monopoles étrangers, tandis que leur industrialisation
est artificiellement freinée~ Imaginons quela situation
change et que ces pays et territoires, devenus indé
pendants, puissent utiliser largement leurs grandes
richesses naturelles, s'industrialiser et améliorer les
conditions de vie de leur population. Cela entraiherait
une expansion colossale du marché mondial, ce qui
aurait sans aucun doute un effet bienfaisant non seule
ment sur le développement économique des pays de
l'Est mais aUSsi sur l'économie des pays industria
lisés de l'Ouest.
190. Pour rattraper le retard séculaire des pays en
voie de libération, Itassistance économique et tecb-

.nique, dans le cadre des Nations Unies et sur une
base bilatérale, pourrait jouer un l'ale ppsitif. Bien
entendu, il faudra pour cela dés ressources considé
rables. Oil se les procurer sans imposer QU fardeau
trop lourd aux habitants des pays industrialisés? Du
haut de cette tribune, j'appelle une fois de plus 1~atten
tion aur les possibilités qu'offre le désarmement. Le
dixième seulement des sommes que les grandes puis
sances consacrent actuellement aux dépenses L.'tili
taires permettrait d'accroitre Itassistance aux pays
sous-développés de 10 milliards de dollars par an.
Or, la construction de l'un des plus puissants groupes
de centrales du monde,. dans la région d'Inga, au
Congo, qui ferait la prospérité d'une immense région
d'Afrique, est estimée à 5 milliards de dollars.
191. n e$t bon de rappeler aussi que les puissances
qui ont eu jadis des colonies ont le devoir moral de
rendre aux peuples des pays qui se sont libérés au
moins une partie dès richesses qu'elles en ont retirées
en exploitant. cruellement les habit,ants et en pillant
les ressources naturelles.
192. On dira qu'il est facile à l'Union soviétique de
préconiser la suppression du régime colonial étant
donné qu'elle ne' possède pas de coloniet3. Certes,
nous n'avons pas de colonies, ni de capitaux placés
dans les autres pays . Mais il fut untemps oil de nom
breuses nationalités vivant 'dans notre pays subis-
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204. De 1926 à 1959, Je nombre d'ouvriers métal
lurgistes, une des catêgories professionnelles les
plus hautement qU€1lifiées de la classe ouvrière, a
augmenté de 9 fois dans toute l'URSS et de 18foïE:! en
Asie centrale; celui des chimistes, respectivemel de

i 9 et de 72 fois; celui des mécaniciens, de 15 et de
42 fois; celui des chauffeurs, conducteurs de tracteur
et de moissonneuse-batteuse, de 260 et de 943 fois;
celui des ingénieurs, techniciens et agronomes, de
18 et de 38 fois j celui des instituteurs et autres
travailleurs intellectuels, de 7 et de 19 fois .. Le per
sonnel médical a augmenté respectivement de 8 fois
et demie et de 24 fois. Le nombre des travailleurs
scientifiques, qui est passé de 14.000 à 316.000 en
Union soviétique, est 23 fois plus élevé. En 1926, on
comptait au total 360 travailleurs scientifiques dans

de l'URSS, ils bénéficient de pensions, de l'assurance- les républiques d'Asie centrale; en 1959, il yen avait
maladie et d'autres avantages sociaux" 26.500, soit 74 fois plus.

199. Les succès remportés dans les républiques 205. Bien entendu, d'énormes progrès économiques,
nationales de l'Union soviétique sontencore plus frap- culturels et scientifiquesont été enregistrés nonseule
pants dans le domaine culturel. On sait par exemple ment dans les républiques d'Asie centrale, qui étaient
qu'avant la révolution les populations du Kazakhstan particulièrement arriéréels avant la rêvolutio.ll, mais
et de.s républiques. d'Asie centrale étaient pratique- dans toutes les républiqu/es soviétiques. Ainsi, dans
ment analphabètes. Persc;mne ou presque n'y avaitfait toutes les républiques de l'Union, ona créé des acadé
des études secondaires ou supérieures. Le régime mies des sciences, un grand! nombre d'instituts de
soviétique a permis à toutes oes populations d'accéder recherche scientifique t."t d'établissements d'enseigne
largement à l'~ducation et à la culture. Au Kazakhstan ment supérieur. Dans toutes les républiques, le pouvoir.
et dans les républiques d'Asie oentrale, ainsi que dans soviétique a formé des cadres'ouvriers et le nombre
les autres républiques de l'Union soviétique, l'anal- des intellectuels s'est très fortement accru.
phabétisme a complètement disparu. 206" Apr~s la grande révolution socialiste d'Octobre,
200. Avantlarévolution,leKazakhstan,l'Ouzbéldstan, la bourgeoisie n'a cessé de répéter dans le monde
le Kirghiz~stan, le Tadjikistan et le Turkménistan ne entier que le régime soviétique courait à sa perte
possédaient aucunétabUssementc;l.'enseignementsupê- étant donné que la Russie était un pays pratiquement
rieur; le Kirghizistan, le Tadjikistan et le Turkménis- analphab~te et que la olasse ouvri~re n'avait pas de
tan n'avaient même pas d'école technique. Or, Pannée spécialistes capables de diriger l'appareil gouverne
dernière, 211.000 étudiants étaient inscrits dans les mental et l'économie dupays.L'expérienoeaconfirm~
établissements d'enseignement supérieur de ces ;ré- les paroles de Lénine, qui àvaitpr~ditque la révQlu
publiques, 176.000 élèyes fréquentaI.ent le$ écoles tion réveillerait l'initiative populaire, que le régime
techniques et autres établissements secondaires spé- soviétique produirait parmi les masses populaires des
cialisés. Il y a en moyenne, pour 10.000 habitants, dir'ige::Wots et des organisateurs, qu'unefoisaupouvoir
88 étudiants inscrits dans les établissements d1en- U~ simple ouvrier, un simple paysan apprendrait à
seignement supérieur et 73 élèves des écoles tech- gouverner et assimilerait toutes les réalisations de la
niques, sans compter les nombreux jeunes gens qui science ~t,de la technique modernes..
'Vont étudier hors de leur république,à Moscou, à
Leningrad, à Kiev, à Kharkov, à Saratov, à Novosibirsk, 207. Le Gouvernement tsariste a appliqué dans les
à Tomsk et dans d'autres centres culturels. Je rap- marches de la Russie une politique essentiellement
pelle qu'en France il n'y a pour 10.000 habitants que coloniale qui ne différait gu~re de ce que l'on peut
40 étudiants inscrits dans des établissements d'en- voir h l'heure actuelle dans les pays coloniaux. Ouz
seignement supérieur, en Italie 34 et en Allemagne beks, Kazakhs, J'adjiks et autres nationalités non
de l'Ouest 31,soit presque trois fois moins qu'en rosses étaient dédaigneusement catalogués comme
Asie centrale soviétique. "étrangers". ns n'étaient pas considérés comme des

hommes et étaient 'b!lpitoyablement exploités. On
201. L'une des conditions essentielles .du développe- fomentait parmi ces p~~uples la discorde, la haine et
ment économique et culturel des républiques nationales les guerres intestin.es, 'et l 'Empire tsariste ne se
est l'accroissement des cadres d'ouvriers et d'intel- maintenait que par la force des baibnnettes et par
lectuels. l'oppression. Lorsque les peuples d'Asie oentrale et
202. Qu'il me soit permis de citer quelques chiffres de la Transcaucasie ont obtenu la liberté nationale et
extraits du' dernier recensement et de les comparer des droits égaux à ceux des autres peuples de la
à ceux du recensement effectué en 1926, année où notre Russie~ ils ont montré ce qu'ils pouvaient faire pour
économie a retrouvé son niveau d'avant la révolution. développer l'économie et la culture nationales.
Au cours de cette période, le nombre total des ouvriers
et des employés a sextuplé en Union soViétique et 208. Le développement de notre pays a-t-il souffert
décuplé en Asie centrale et au Kazakhstan. du fait que ses peuples ont reçu le droit ft. l '~ndépen-

dance et à l'autonomie? Notre pa~rs multinational
203. Le nombre des ouvriers qualifiés et des spé- connait-il la discorde et l'inimitié entre les popula
cialistes a augmenté encore plus sensiblement. Je ne tions, la désagrégation de l'Etat? Pas du tout, et la
citerai pas tous les chiffres étant dOMé que le tableau chose est impossible.
en a été distribué, mais je vais en indiquer quelques-
U 209. Conformément à la Constitution, chacune desns.

15 républiques fédérées a le droit de faire partie de
l'Union ou d'en sortir si elle le désire. L'existence
des 19 républiques autonomes, des 9 régions auto
nomes et des 10 arrondissements nationauxpermetde
conserver les particularités nationales, la culture et
les caractères originaux de chaque peuple, de chaque
nationalité.

210. En URSS, toutes les nationalités se sont rap
prochées, se sont très étroitement unies. Une amitié
véritable est née entre ces nationalités, et toutes les
épreuves de 'la seconde guerre mondiale n'ont pu
l'ébranler. Ce ne sont pas seulement les minorités
nationales qui ont bénéficié de oes grands changements,
mais aussi les Russes, les Ukrainiens et les Biélo
russiens~ qui représentent la majorité des habitants
de l'Union soviétique. .
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217. Les défenseurs du régime colonial effraient les
peuples métropolitains en prétendant que l'abolition
de ce régime" entrafuerait inévitablement une sévère
aggravation des conditions de vie dans les pays indus
trialisés. L'absurdité de telles affirmations est évi
dente.
218. En premier lieu, leurs auteurs se trahissent,
car ils admettent involontairement que les pays mé
tropolitains continuent h. pressurer les colonies et les
territoires dépendants et en tirent des bénéfices fabu
leux. C'est bien ce qu'ils font, du reste, mais on sait
aussi que ces Burprofits n'atteignent pas les larges
couches de la population métropolitaine; ils aboutis
sent le plus souvent dans les coffres des monopoles.
Ce ne sont pas les peuples métropolitains qui se
cramponnent au régime colonial, mais les million
naires et les milliardaires.
219. En deuxième lieu, le développement de nombreux
pays devenus indépendants montre de façon éloquente
que, par suite de l'expansion rapide de leur économie
nationale, leur marché intérieur s'élargit considé
rablement; ils peuvent absorber beaucoup plus d'ar
ticles manufacturés des pays développés et, en même
temps, grâce ~ l'essor de leurs forces productrices,
ils peuvent produire plus de matières premières, de
denrées diverses et de marchandises nécessaires h.
l'économie des pays industrialisés. C'est lh. un mode
plus avancé et plus rationnel de relations entre pays,
propre h. augmenter encore le bien-être des peuples
tant dans les pays économiquement en retard-anciens
territoires coloniaux et dépendants - que dans les
pays plus développés.

220. L'histoire, toute l'évolution économique etpoli
tique du monde condamnentinexorablementl'anachro
nique et honteux régime colonial.

221. Bien entendu, on ne saurait espérer que nos
propositions sur l'abolition du régime colonial, qui
répondent aux intérêts vitaux de l'humanité, soient
favorablement accueillies par ceux qui se cramponnent
encore h. l'ordre colonial. J'entends d'avance les cri
tiques des défenseurs du régime colonial; mais h.ceux
qui se sont accoutumés h. prospérer aux dépens des
peuples coloniaux asservis, nous disons: réfléchissez,
observez ce qui se passe autour de vous; si ce n'est
aujourd'hui, ce sera demain, ce sera très bientôt que
les systèmes coloniaux s'effondreront définitivement,
et si vous ne vous retirez pas h. temps, on voua
chassera quand même. Ni les conspirations ni même
la force des armes n'arriveront h. insuffler vie au
régime colonial condamné. Tout cela ne pourra que
rendre plus violente, plus acharnée lalutte des peuples
contre ce régime gangrené jusqu'~ la moelle.

222. Mais les partisans du régime colonial deviennent
de moins en moins nombreux même dans les puis
sances coloniales et, en fin de compte, ce n'est pas
eux qui ont le dernier mot. Aussi faisons-nous appel
~ la raison et h. la clairvoyance des peuples occiden
taux, ~ leur gouvernement et h. leurs représentants ~

l'Assemblée générale des Nations Unies: arrêtons d'un
commun accord les mesures h. prendre pour abolir le
régime colonial et accélérons ainsi ce processus
historique normal, mettons tout en œuvre pour que les
peuples des pays coloniaux et dépendants deviennent
nos égaux en droit et puissent eux-mêmes décider de
leur avenir.

211. Nous sommes fiers d'avoir prouvé par l'expé- besoin et ~ l'arbitraire: en finir avec le régime colo
rience des anciennes marches de la Russie que les niaI. ""
pays de l'Est peuvent parfaitement, en l'espace d'une
génération, rattraper le retard, mettre fin à.la misère,
h. la maladie et 111 'ignorance et Si élever au niveau des
pays économiquement développés.

212. Je voudrais maintenant citer d'autres exemples
qui montrent comment les colonialistes remplissent
leur "mission civilisatrice" dans les colonies.

213. Au moment de l'accession h. l'indépendance, 1e
revenu national annuel par habitant s'élevait, selon
les données officielles de l'Organisation des Nations
Unies, 11 25 dollars des Etats-Unis seulement en
Indonésie, soit 20 fois moins qu'aux Pays-Bas; à.
36 dollars en Birmanie; 11 57 dollars en Inde, soit
10 fois moins qu'au Royaume-Uni. Le revenu national
par habitant en Belgique au moment où le peuple
congolais a conquis son indépendance était 13 fois
supérieur 11 celui des Congolais. Qui plus est, au Congo
comme dans les autres pays coloniaux, la part du lion
de ce revenu extrêmement bas revenait aux colonisa
teurs.

214. Prenons un indice aussi important du développe
ment économique que la production d'énergie élec
trique. Au moment de son accession ~ l'indépendance,
la Birmanie produisait 4 kilowattheures par an et par
habitant, l'Inde environ 15, le Pakistan 2, l'Egypte
environ 50, alors que le chiffre pour le Royaume-Uni
était de 1.100 en 1947.

215. Les colonisateurs tenaient les peuples asservis
dans l'ignorance et dans les ténèbres. En 1950, la
proportion des Indonésiens sachant lire et écrire ne
dépassait pas 15 ~ 20 pour 100. En Inde, même quel
ques années après la conquête de l'indépendance, alors
que des mesures étaient déjà prises pour développer
le système d'éducation nationale, le taux d' analphabé
tisme s'élevait 11.16 pour 100; au Pakistan, Il 14 pour
100. Au moment de l'accession ~ l'indépendance des
pays de l'Indochine française, il y avait en France
330 étudiants pour 100.000 habitants, contre4auCam
bodge. En 1948, il n'y avait en Indonésie qu'un médecin
pour 67.000 habitants. TI n'est donc pas étonnant que,
par suite du bas niveau de vie et du manque de services
médicaux, la durée de vie moyenne dans toutes les
anciennes colonies soit effroyablement brève par
rapport aux métropoles. Dans un certain nombre de
ces pays, l 'homme ne vit en moyenne guère plus de
35 ans, soit deux fois moins que dans les pays qui les
maintenaient sous la domination coloniale. C'est Hl. une
survivance du régime colonial qui n'a pas encore été
éliminée.

216. Si les Etats métropolitains s'inspiraient réelle
ment des intérêts des peuples coloniaux, s'ils leur
prêtaient effectivement l'assistance dont ils aiment
tant parler, au lieu de se livrer au pillage et 11 l'exploi
tation, les peuples' des colonies et des métropoles
auraient un développement parallèle et les niveaux
atteints en matière d'économie, de culture et de bien
être ne' présenteraient pas des différences aussi
marquées qu 1aujourd 'hui. Peut-on parler de coopéra
tion alors que le.s niveaux de vie des pays occidentaux
et des colonies ne sont absolument pas comparables?
il n'y a pas de coopération mais empire des uns sur
les autres si les uns tirent profit du travail et des
richesses des autres, exploitent, pillent, pompentleurs
richesses nationales au bénéfice de la métropole. Les
peuples coloniaux n'ont qu'un moyen d'échapper au
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223. Nous saluons la lutte sacrée que m~nent les
peuples coloniaux pour se libêrer du colonialisme. Si
les puissances colonialistes n'écoutent pas la voix de
la raison, si elles poursuivent leur politique coloniale
et maintiennent les pays coloniaux dans l'asserviss&'"
ment, les peuples partisans de l'éliminationdu régime
colonial devront prêter toute l'assistance possible ll.
ceux qui luttent pour leur indépendance contre les
colonialistes, contre l'esclavage colonial. n faut leur
fournir une assistance morale, matérielle et autre
pour qu'ils m~nent à bonne fin leur lutte juste et
sacrée pour l'indépendance.

224. L'URSS, pour sa part, a aidé les pays économi
quement peu développés et elle continuera à le faire
de plus en plus. Nous aidons sinc~rement les peuples
de ces pays A établir une économie indépendante et
h développer leur industrie nationale, principale condi
tion d'une véritable indépendance et d'une pr.ospérité
croissante.
225. Les peuples qui oppriment d'autres peuples ne
sauraient être libres. Chaque peuple libre doit aider
les· peuples encore asservis Aconquérir la liberté et
l'indépendance.
226. Je voudrais exprimer l'espoir que la présente
session de l'Assemblée générale deviendra Un jalon
sur la voie de la suppression totale et définitive des
aystt~mes coloniaux sur notre globe. Ce sera lA un acte
d'une immense portée historique, répondant aux
espoirs de tous les peuples qui luttent pour l'indé
pendance nationale de toute l 'humanité progressiste.

227. En septembre 1959, d'ordre du Gouvernement
soviétique, j'ai présenté A l'Assemblée géné1:ale,
h sa quatorzi~me session [799~meséance], des propO'a
sitions de l'Union soviétique sur un désarDJ.ement
génêral et complet. La puissance destructive mons,
trUeuse des armes modernes, l'ampleur sans précé
dent de la course aux armements, l'accumulation par
les Etats d'immenses stocks d'engins de destruction
massive, tout'cela fait peser une menace sur 1. 'avenir
du genre humain et oblige ll. rechercher selon des
principes nouveaux une solution au· probl~me du
désarmement. Nos propositions représentaient une
manifestation tangible de cette recherche"

228. n faut se féliciter que les idées que nouS avons
émises aient été unanimement approuvées ll.l'Organi
sation des Nations Unies et largement appuyées par
tous les peuples du monde. S'inspirant de la résolu
tion [1378 (XIV)] adoptée à l~" derni~re session de
l'Assemblée générale, l'URSS a pris une part tr~s
active, de même que d'autres Etats, aux négociations
du Comité des eUx puissances sur le désarmement et
a cherché Ay faire élaborer un traité de désarmement
gênéral etcotnplet. Sans attendre la concll1.sion d'un
accord internation~ sur la question, l'Union soViétique
a pris unilatéralemènt des mesures pour réduire ses
forces armées de 1.200.000 hommes, c'est-A-dire
d'un tiers, ce qui, de l'aVis général, a contribué A
améliorer le climat des négociations sur le désarme
ment.
229. Le Gouvernement soviétique, qui m~ne fid~le

ment et vigoureusement une politique de paix, déclare
solennellement A la présente session de l'Assemblée
générale que l'URSS ne poss~de des forces armées que
pour défendre son territoire et remplir les engage
ments qu'elle a assumés !t l'égard de ses alliés et
amis pour le cas ott fis seraien.tvictimes d'une agres
sion. n est impossible que nos forces armées servent

A d'autres fins, car ce serait étranger lt la nature
~ême de notre Etat et aux principes fondamentaux
de notre politique ~têrieure pacifique.

230. Si notre pays est forcé d'entretenir des forces
armées, c'est uniquement parce que nos propositions
en vue d'un désarmement général et completn'ontpas
encore été adoptées. Nous ferons tout ce qui est en
notre pouvoir pour que le désarmement général et
complet devienne une réalité~ pour que l'humanité
soit débarrassée de la courSe aux armements et de
la menace d'une nouvelle guerre d'extermination.

231. Un an s'est écoulé depuis le jour ob HAssem
blée a adopté la résolution·sur le désarmement gé
néral et complet. Au train ob vont les choses, c'est
une période relativement longue, et l'on peut être
assuré que les fabricants d'armements, ceux qui
perfectionnent les engins de mort et en inventent de
nouveaùx, n'ont pas perdu leur temps.

232•. M"alheureusement; dans'.le domaine du désar;m;e
ment, onnl a pas accompli le moindre progr~s au
cours de l'année écoulée. A quoi tient cette situation,
qui nous inspire un profond regret et une vive inquié
tude? Qui fait obstacle Al'exécution de la résolution
de l'Assemblée sur le désarmement général et com
plet, décision sans doute la plus importante qui ait été
prise dans toute l 'histoire de l'Organisation des
Natic1IDs Unies? Qui empêche de sortir de l'impasse le
probI~me du désarmement?

233. Les faits montrent que l'absence de toutprogr~s
vers la solution du probl~me du désarmement résulte
de la position adoptée par les Etats-Unis et quelques
autres Etats qui sont leurs alliés Al'OTAN.

234. Tout au long des .travaux du Comité des dix
puissances sur le désarmement, les puissances occi
dentales ont refusé de procéder ll.l'élaboration d'un.
traité de désarmement général et complet, éludant par
tous les moyens une discussion au fond du programme
soviétique de désarmement général et complet [A!
4219], que l'Assemblée avait communiqué au Comité
pour examen approfondi. Elles ont présenté, pour leur
part, des propositions qui ne prévoyaient ni un dé
sarmement général ni un désarmement cOlnplet, ni le
désarmement tout court, mais uniquement le contrÔle
des armements,c'est-h-dire un contrale sans dé
sarmement. Pourtant, force est d'admettre que l'éta
blissement d'un contrÔle sans désarmement équivau
drait lt créer un réseau d'espionnage international
et, loin de contribuer au renforcemerlt de la ,lIaix,
risquerait de faciliter A un agresselL':' éventuel la
réalisation de Ses desseins dangereux pou,;r les peuples.

235. Le dangEtr réside dans le fait que l'institution
d'un contrale des armements, avec par conséquent
maintien des armements, reViendrait ll. faire connaft:t-e
A chacun des deux camps les quantités, les caracté
ristiques et l'emplacement des. armements de l'autre.
Ainsi l'agresseur pourrait, en perfectionnan'l: et en
accroissant ses armements, dépasser le niveau de
l'autre campet choisir le bon moment pour lancer
une attaque. Nous n'accepterons jamais un contrôle
des armements sana désarmement, car ce serait
favoriser l'agresseur. Notrebutestd'assurerunepaix
durable, et on ne l'atteindra qu'en supprimant les
armements et les' for.ces armées sous un contrôle
international rigoureux.

236. Allant diamétralement Il l'encontre de la résolu
tion de PAssem.blée générale, les puissances 0001-



dentales se sont lancées, au Comité des dix puissances
sur le désarmement, dans des pourparlers dénués
de sens sur le désarmement. cherchant h entraver
tout progr~s vers ce but et h compromettre aux yeux
de l 'opinioD. mondiale "' 'idée même du désarmement
général et complet.

237. Le Gouvernement EJoviétique, comme les gou-
·vernements de plusieurs autres Etats, s'est vu con
traint d'interrompre sa participation aUA: travaux du
Comité des. dix puissances, dont les puissances occi
dentales avaient fait un écran servant h dissimuler la
course aux armements. L'URSS a pris cette décision
h contrecœur, car c'est elle qui avait pris l'initiative
de soulever la question du désarmement général et
complet et qui avait tout mis en œuvre pour recher
cher au Comité, en pleine conformité de la résolution
de l'Assemblêe générale, une solution constructive de
ce probl~me. Mais, vu la situation, rester au Comité
n'aurait fait qu'aider les adversaires du désarmement.
Nous ne pouvions admettre qu'on essaie de spéculer
sur la noble cause du désarmement h des fins con
traires. aux intérêts ·.d la paix universelle.

238. Voilh pourquoi le Gouvernemant soviétique a
soumis la question du désarmement h l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies, dont la
grande majorité des membres ne tient aucunement a
la course aux armements et souhaite sincèrement
qu'il y soit mis fin.

239.. Tenant compte de l'importance capitale du pro
bl~me du désarmement et de la nécessité d'un tournant
décisif. des négociations, le Gouvernement soviétique
a préconisé que les chefs d'Etat et de gouvernement,
investis des pouvoirs nécessaires, prennent directe
ment part h la discussion de cette question h IfAssem
blée générale. Nüus constatons avec plaisir que cette
suggestion a étê suivie par un grand nombre d'Etats,
dont la délégation k l'Assemblée générale est dirigée
par la personnalité la plus haute du pays.

240. Enpropof3ant que la question du désarmement
soit discutée en séance pléni~re, nous partons du
principe qu'un tel débat doit enfin aboutir h une solu
tion ou, tout au moins, donner une orientation plus
concrète aux négociations sur le désarmement, aux
quelles devront désorma,ïs participer, outre les Etats
des groupement$ militaires opposés, les pays qui
suivent une politiqu.e de neutralité,

241. Voulant faciliter les travaux de l'Assemblée et
donner un caract~re concret ~ l'examen du probl~me

du désarmement, le Gouvernement soviétique présente
une proposition intitulée "Dispositions fondamentales
d'un traité de désarmement général et compH~t"

[A/4505]. Nous prions le Prêsident de l'Assemblée
générale et le Secrétariat de faire distribuer aux
délégations, comme documents officiels de l'Assem
blée, cette proposition et la déclaration explicative
oil la position de 1tURSS en mati~re de désarmement
est exposée de façon plus détaillée.

242. La nouvelle proposition soviétique sur le dé
sarmement général et complet, qui se fonde sur les
dispositions de la proposition [A/4374] que le Gou
vernement soviétique a soumise le 2 juin 1960 h
l'examen de tous les gouvernements, tient compte de·
tous les éléments utiles apparus au cours de l'année
écoulée lors de l'étude de ceprobl~meparles milieUX
politiques et officiels de différents pays du monde.
A bien des égards, elle se rapproche de la position
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des puissances occidentales, ce qui, nous l'espérons,
contribuera h faire au plus tat l'accord sur le dé
sarmemeYlt.

243. Nous prévoyons maintenant, en partièulier, que
d~s la première étape. dtl désarmement général et
complet tous les véh~culesdes annes nucléaires seront
.éliminés; nous avons élaboré en détail des mesures
propres h assurer un contrale international efficace
h toutes les étapes; nous avons tenu compte du désir,
exprimé par plusieurs puissances occidentales, d'en
visager d~s le début une réduction des effectifs des
forces armées ainsi que des armements de type clas
siqUe. Une série d'autres modifications et de préci
sions ont été apportées h notre programme. Toutes
ces modifications, h notre avis, rendent encore plus
concret, plus réaliste et plus efficace le programme
de désarmement général et complet.

244. L'élaboration détaillée d'un traité de désarme
ment général et complet représente, cela va sans
dire, une tâche complexe qui demandera beaucoup
d'efforts et d'énergie aux participants. Diverses ques
tions pourront se poser au cours des négociations;
pour les résoudre, il faudra faire preuve de souplesse .
et tenir réellement compte de la situation interna
tionale.
245. Mais nous devons bien nous rendre compte que
la souplesse ne pennettl'r. jemaisde résoudre le
probl~me du désarmement et que tous les efforts,
toute l'énergie oonsacrés h cet objectif seront vains,
comme ils l'ont été jusqu'h présent, si tous les parti
cipants aux négociations ne se laissent pas guider par
le désir de réaliser le désarmement, rêve éternel de
l'humanité.
246.· Or, au Comité des djx puissances sur le dé
sarmement, les Etats-Unis et leurs alliés de l'OTAN
n'ont manifestement pas témoigné ce désir. n ne
semble pas qu'ils l'aient maintenant. A cet égard, on
ne saurait passer sous silence les nouvelles tentatives
faites par les Etats-UniS peu de temps avant l'ouver
ture de la présente session de l'Assemblée pour
aiguiller la question sur une voie de garage. N'est-il
pas clair gué c'était bien Ih le but des Etats-Unis
lorsqu'ils ont cherch~'h convoquer la Commission du
désarmement des N8,tions Unies quelques semainos
avant l'ouverture de la quinzi~mesession de l 'Assem
blée générale? On connan l'expérience des travaux du
Comité des Dix: des difficultés sont apparues lors des
discussions sur les aspects pratiques du dêsarmement
parce que les puissances occidentales ne voulaient paS
résoudre le probl~me du désarmement. Les proposi
tions que l'URSS a déposées au Comité des Dix sont
bien connues; l'opinion mondiale les a jugées parfaite
ment claires et tout h fait réalistes. n y a lieu de
souligner qu'elles tenaient compte de plusieurs vœux
et propositjons des puissances occidentales. Pourtant,.
M. Lodge, représentant des Etats-UniS h l'ONU pour
la question du désarmement, a prétendu que l'URSS
proposait "d'acheter chat en poche". Dans ce cas, on
peut se demander si M. Lodge ne s'est pas mie lui
même en poche, comme le héros delafable orientale.
ce qui l'empêche de voir ce que tout. le monde voit et
comprend sans difficulté.
247. M. Lodge nous a aussi étonnés lorsqutil s'est
prononcé contre l'examen de la question du désarme
ment h la présente session de 1'Assemblée. n a dit:

"Nous estimons que l 'opinion mondia1~; doit en
tendre tout cela et l'entendre dans unorgali.e comme

ua1lllnlla
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la commission qui s·occupe éxclusivement du dé
sarmement, et non pas simplement hl'Assemblée
générale ob le désarmement ne serait qu'une ques
tion parmi plus de 80 autres11."

248. Je connais personnellement M. Lodge, et je
m'étonne qu'il ne tienne pas sonpropre travail en plus
haute estime. N'a-t-il pas passé de nombreuses années
h représenter les intérêts des Etats-Unis h l'Organi
sation des Nations Unies? A moins que ce ne soit
précisément parce que les questions exam.inées ~

l'Assemblée sont par trop famili~res i\ M. Lodge qu'il
les compte par dizaines et qu'il préf~re les renvoyer
au plus t&t h un organe subsidiaire pour les dissimuler
aux yeux du public.

249. Nous avons le plus profond respect pour toutes
les commissions des Nations Unies, mais pour nous
l'organe le plus noble, le plus représentatif des peuples
et le plus puissant ost l'Assemblée générale. Nous
espêrons que les représentants des Etats de tous les
continents réunis dans cette salle ne partagent pas le
point de vue de M. Lodge et ne considéreront pas la
question du désarmement ,10mme une question parmi
plus de 80 autres. C'est la question qui alarme le plus
tout le genre humain, et il est ~tJ'ange que les repré
sentants des Etats-Unis h l 'Organis.ation des Nations
Unies ne le comprennent pas.

250. A la Commission du désarmement, des tenta
tives encore plus flagrantes ont été faites pour engager
les négociations sur une voie ob il est impossible de
trouver une solution au problème. Comment expliquer
autrement les propositions§.!présentées par les Etats
Unis ~ la Commission du désarmement, tendant h ce
que ce pays et l'Union soViétique soumettent chacun au
contr&le international 30 tonnes de mati~res fissiles
destinées à lafabrication d'armes nucléaires - propo
sition réitérée hier [868~me séance] par le Président
des Etats-Unis - et A ce qu'ils ferment l 'une apr~s

l'autre les usines qui produisent ces mati~res h des
f~ns militaires?

251~ n faudrait être mal informé pour croire que ces
propositions Visent h diminuer la menace d'une guerre
nucléaire. En effet, les propositions américaines ne
prévoient ni l'élimination des armes nucléaires, ni la
destruction des stocks, ni même l'interdiction de leur
emploi. n sfagit simplement deprêlever une quantité
déterminée de mati~res fissiles sur les stocks que
les Etats coustitu~nt A des fins militaires. Tout le
monde sait, pourtant, qu'h l 'heure actuelle les réserves
de mati~res fissn\~s suffiraient plus que largement h
anéantir des pays et des peuples entiers. Cen'est pas
par hasard qu'en présentant leurs propositions les
Etats-Unis n'ont pas indiqué combien il leur resterait
d'armes nucléaires et de mati~res fissiles destinées
aux fabrications futures une fois retirées les 30 tonnes
prévues. S'ils avaient donné cette précision, il serait
apparu encore plus nettement qu'une telle mesure ne
diminuerait aucunement la menace d'une guerre nu
clêaire.
252. Le Gouvernement soviétique est profondément
convaincu que seule une solution radicale du problème
du .désarmement, prévoyant l'interdiction complète
des armes nucléaires, l'arrêt de la fabrication, la
cessation des essais et la destruction de tous les

JJ Voir Documents officiels de la Commission du désarmement.
66'èmtl séance.
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stocks pourrait répondre Il la nécessité de libérer
l'humanité de la menace d'une guerre nucléaire. Tel
est l'objectif de l'URSSf qui se déclare constamment
et énergiquement en faveur du désarmement général
et complet.

253. Une conclusion importante se dégagefll notre
sens, de ce qUi précèd~: si elle veut enfin sortir de
l'impasse du problème du désarmement, l'Assemblée
générale doit rappeler Il l'ordre ceux qui entravent la
solution du problème et qui cherchent Il. substituer Il
des négociations sérieuses sur le désarmement de
vaines parlotes autour de cette question.

254. Considérant avec réalisme la situation et le
rapport de forces existant dans le monde, le Gouverne
ment soviétique est profondément persuadé que le
désarmement est Il. notre époque Il la fois nécessaire
et possible. La lutte pour la paix est devenue le noble
mot d'ordre qui mobilise tous les peup1es. Même les
gouvernements qui continuent Il souffrir de la maladie
qui les pousse Il. mener une politique de guerre froide
et de course aux armem.ents doivent tenir compte de
ce fait.

255. L'Organisation des Nations tinies n'a pas de
tâche plus importante et plus urgente qlte de contribuer
Il faire du désarmement une réalitê concrète, à
prendre enfin des mesures pratiques: démobilisation
des militaires, destruction des armes et notamment
des armes nucléaires et de leurs véhicules.

256. Une grande tâche mérite qu'on y consacre une
grande énergie. Le Gouvernement soViétique espère
que tous les Etats qui se soucient du renforcement
de la paix feront preuve d'énergie et ne ménageront
aucun effort pour résoudre le problème du désarme
ment, principal problème de notre époque. On peut
être assuré que tous les peuples du monde accueilleront
avec la plus Vive reconnaissance la décision que
l'Assemblée générale prendra au sujet du désarme
ment.

257. Les peuples de l'Union soviétiq;ue et le Gouverne
ment soviétique luttent sans relâche por:r que les
principes de la coexistence pacifique soient pleine
ment appliqués dans les relations entre Etats,. pour
que ces principes deviennent la loi fondamentale de la
société contemporaine. Ces principes ne servent pas Il
masquer un "stratagème" imaginé par les commu
nistes; ils renferment une simple vérité dictée par la
vie même: les relations entre tous les Etats doivent
se développer de façon pacifique, sans recours à la
force, sans guerre, sans ingérence dans les affaires
intérieures les uns des autres.

258. Ce n'est un secret pour personne que nous
n'éprouvons aucune sympathie pour le capitalisme.
Mais nous ne voulons pas impoaer notre régime par
la force Il. d'autres peuples. Que ceux qui ont choisi
un autre système politiqUé que le nOtre s'abstiennent
également de toute tentative inutile et dangereuse pour
imposer leur volonté. Il c.;~t. temps qu'ils se rendent
compte aussi que le choix de telle ou telle manière
d'organiser sa vie est l'affaire privée de chaque
peuple. Etablissons nos relations en tenant compte des
réalités. C'est cela la coexistence pacifique.

259. On ne saurait oublier qu'une force nettement
plus puissante que les désirs, la volonté et 13s dé
cisions d'un gouvernement quelconque travaille pour
la politique de coexistence pacifique. Je veux parler
de 1t aspiration naturelle. ~t commune Il. tous les
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peur et de la méfiance, que l'URSS et les Etats-Unis
pouvaient aller la main lIans la main vers la consoli
dation de la paix et l'établissement d'une véritable
coopération internationale entre les Etats. n faut dire
que cette conviction nta pas été ébranlée, malgré tout
ce qui s'est passé entre les Etats-Unis et l'URSS au
cours des derniers mois. A l'heure actuelle, ce serait
la pir~ absurdité que les deux Etats les plus puissants
ne pU1ssent s'entendre. TI faut parvenir àcetteentente
ne serait-ce qu'en raison de l'immense importance
que revêtent les relations entre l'URSS et les Etats
Unis pour le sort du monde. Le Gouvernement sovié
tique est prêt à continuer de mettre tout en œuvre
pour améliorer les relations entre notre pays et les
Etats-Unis.

266. La politique de coexistence pacifique suppose
que les Etats sont disposés à résoudre tous les diffé
rends sans recours â la force, par des négociations
et des compromis raisonnables. Tout le monde sait
que, depuis le début de la guerre froide, la plupart
de ces questions n'ont pas été réglées, ce qui a c)réé
de dangereux foyers de tension en Europe, en Asie
et dans d'autres régidns du monde.

267. Les nœuds qui se sont noués sur le plan inter
national par suite de la seconde guerre mondiale ne
sont pas défaUs. A cet égard, il faut citer en premier
lieu le problème de la conclusion d'un traité de paix
'avec l'Allemagne 'et le règlement, sur cette base de
la pénible question de Berlin-ouest. Si un traité de
paix n'a pas pu être signé avec l'Allemagne la
responsa.bilité en incombe aux gouvernements 'des
puissances occidentales qui sabotent depuis des années
la solution· de ce problème. Ces gouvernements ont
pris pour habitude de rejeter sans appel toutes les
propositions de l'URSS pour la conclusion d'un traité
de paix avel1 l'Allemagne, mais au cours des 15
années d'après guerre, ces mêmes gouvernements
n'ont pas présenté une seule proposition à ce sujet.

268•. De ce fait, la situation en Europe demeure
instable et risque d'entratner des conflits aigus. Plus
que tout autre, les revanchards et les forces miU
tr.::'istes de l'Allemagne de l'Ouest peuvent se réjouir
de l'absence d'un traité de paix. ns profitent de cette
situation pour progresser pas à pas vers la réalisa
tion de leurs desseins menaçants pour la cause de la
paix. Lorsque la guerre s'est déclenchée en Corée et
que les relations entre grandes puissances se sont
aggravées, ils ont soulevé la question de la création
d~ la Bundeswehr et ont obtenu gain de cause. Aujour
d hui, nous assistons à un regain d'activité parmi les
milieux dirigeants de la République fédérale d'Alle-'
magne qui espèrent que la tehsion actuelle leur per
mettra d'entrer en possession d'armes nucléaires et
de fusées.

269. Bien que la Conférence au sommet, qui devait
notamment examiner la question d'un traité de paix
avec l'Allemagne, ait avorté? nous estimons que les
conditions concrètes sont réunies pour résoudre d'un -'.
commun accord les questions qui restent en suspens
depuis la dernière guerre. Comme nous l'avons déjà
déclaré, le Gouvernement soviétique est disposé à
faire preuve de patience au sujet de la question d'un
t!'~ité de paix avec l'Allemagne afin d'essayer d'obtenir
un accord h cet égardhla conférence l1au sommet" que
l 'URSS a proposé de réunir dans quelques mois. n
est permis d'espérer que les efforts déployés dans
ce sens par l'Union soviétique rencontreront l'appui
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hommes à refuser les calamit~s d'une guerre od l'on
emploierait les engins dé destruction massive d'une
pUissance sans précédent mis au point au cours des
dernières années.

260. Certes, la reconnaissance des principes de la
coexistence pacifique ne signifie pas qu'il faille se
mettre à établir d'une manière ou d'une autre les
relations entre Etats sur une base entièrement nou
velle. En fait, la coexistenca pacifique est déjà une
réalité: elle a déjà été reconnue sur le plan inter
national. La preuve en est que l'Assemblée générale
a adopté à deux reprises, au cours des dernières
années, des résolutions qui en soulignent la nécessité.
Bon gré mal gré, les Etats mêmes dont le gouverne
ment ne veut pas encore souscrire à l'idée de la
coexistence pacifique sont forcés, en pratique, de s'y
conformer à bien des égards.

261. Actuellement, 11 s'agit essentiellement de savoir
comment renforcer la coexistence pacifique, comment
empêcher les dérogationEj â ce principe qui, à tout
moment, engendrent de dangereux conflits internatio
naux. En d'autres termes, comme je l'ai déjà dit
une fois, nous n'avons guère le choix: ou noUs opterons
pour la coexistence pacifique, qUi contribuera à réali
ser les meilleurs idéaux de l'humanité, ou nous nous
rabattrons sur la coexistence "à couteaux tirés" •
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262. Si quelqu'un se demande à quoi ressemble en
pratique la coexistence pacifique, on pourrait lui
indiquer les relations qUi se sont nouées entre les pays
socialistes et les nOUV4eaux Etats d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine qui ont secoué le joug colonial et
adopté une politique indépe·ndante. Ces relations se
caractérisent par une amitié sincère; une vive sympa
thie, un grand respect réciproque, l'envoi aux pays
peu développés d'une aide économique et technique sans
tentative en vue de leur imposer quelque condition
politique ou militaire que ce soit. Un autre bon exemple
nous est fourni par les relations qui se sont établies
entre les pays du camp socialiste et les Etats capi
talistes neutres tels que la Finlande, l'Autriche,
l'Afghanistan, la Suède.

263. Je pense que les idées de la coexistence paci
fique peuvent triompher même dans les pays dont les
gouvernements n'ont pas encore renoncé aux actes
hostiles à l'encontre des Etats socialistes, ni aux
pressions flagrantes exercées sur 1er ~tats qui
n'appartiennent à aucunbloc et qui suivent une ~JUtique
indépendante. Dans ces pays aussi, on comprend de
mieux en mieux le danger qu'il y a à appliquer une
politique de guerre froide et - pratique insensée - à
faire de l'équilibre au bord de l'abf'me.

264. Lors de mon premier voyage aux Etats-Unis
j'ai rencontré des personnalités politiques et de~
hommes d'affaires, des ouvriers et des agriculteurs.
des savants et des dirigeants syndicaux. Cesren
contres ont eu pour moi et, je crois, pour mes inter
locuteurs, une grande importance. Ma conviction s'est
affermie: le peuple américain ne veut pas la guerre:
dans les couches les plus élevées de la société amé
:.l')..~aine, il existe des gens qui comprennent très bien
la néoessité de vivre en paix et d'exclure la guerre
de l 'humanité, des gens capables de passer outre aux
p~éjugês profondément enracinés.

265. J'ai quitté les Etats-Unis persuadé qu'il était
véritablement possible' d'éliminer des relations entre
nos Etats les ombres lugubres de la suspicion, de la
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taire général un candidat qui leur convient. En consé
quence, l'activité pratique, quotidienne, de l'ONU et de
son Secrétariat s'exerce en fait dans bien des cas de
manière unilatérale. De même, le Secrétariat de l'ONU
est constitué de façon unilatérale.

276. L€ caractère unilatéral de certaines mesures
pratiques appliquées par le Secrétariat est apparu
sous un jour particuUêrement net dans les événements
qui se sont déroulés au Congo. Le Secrétaire général
a exécuté les décisions du Conseil de sécurité en
adoptant en fait la position des colonialistes et des
pays qui les soutiennent. C'est là un phénomène dan
gereux.

277. Nous sommes convaincus qu'il est temps de
prendre des mesures en vue de créer des conditions
propres à assurer un fonctionnement plus adéquat de
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble
et de son organe actif, exécutif. Je répète qu'ils'agtt
avant tout du Secrétaire général et du Secrétariat. TI
importe de tenir compte de la nécessité de prooéder
à certaine's réformes et améliorations en vue de
l'avenir immédiat.

278. Par exemple, nous procédons pour le momeîlt à
des négociations sur le désarmement. Jusqu'ici, les
Etats-Unis et leurs alliés s'opposent par tous les
moyens au désarmement général et complet; ils ont
trouvé toutes sortes de prétextes artificiels pour
torpiller ou renvoyer aux calendes grecques la solu
tion du problème. Mais nous croyons que la raison
triomphera et que tôt ou tard tous les Etats feront
pression sur tous ceux quis'opposent Il un règlement
raisonnable de la question. C'est pourquoi il faut dès
maintenant adapter le Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies aux conditions auxquelles 1: faudra
fan~e face au cours dé l'application des dé'cisions rela
tivek~ au désarmement.

279. Dans nos propositions et dans celles des pays
membres du bloc militaire de l 'OTAN, il Ya unité de
vues sur un point: la nécessité de mettre Il la dispo
sition des Nations Unies, une fois conclu un accord
sur le désarmement, des forces armées de tous les
pays que le Conseil de sécurité pourra décider d'uti
liser sous contrÔle international.

280. De l'avis du Gouvernement soviétique, si on
l'aborde de façon correcte, l 'utilisation de ces forces
internationales peut avoir une utilité réelle. Malheu
reusement, l'expérience du Congo est inquiétante. Elle
noUs montre que les forces des Nations Unies sont
employées précisément de la façon contre laquelle
nous avons mis en garde et contre laquelle nous nous

! sommes :'lettement prononcés. Le Secrétaire général a
adopté une position qui consiste à condamner les colo
nialistes d'une manière purement formelle. En fait,
il suit une politique colonialiste, il s'élève contre le
gouvernement légitime du Congo et contre le peuple
congolais, il soutient les dissidents qui, enprétendant
mener la lutte pour l'indépendance du pays, pour
suivent\~n fait une politique favorable aux colonialistes
dont, de toute évidence, ils reçoivent des gratifications
pour leur traftrise.

281. Gue faire dans ces conditions? Si, en pratique,
on Be sert' des forces armées internationales pour
réprimer les mouvements de libération, il va sans
dire qu'il sera difficile d'aboutir à un accord sur la
création de forces internationales, car rien ne garan
tira qu'on ne les emploiera pas à des fins réaction-
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des représentants des Etats~Unis, du Royaume-Uni et
de la ~""rance.

270. L'URSS estimel que, sil'onveutrenforcerlapaix
en Extrême-Orient et dans le monde entier~ il est
absolument indispensa\ble de résoudre la question de
Corée.
271. Seuls les insensés peuvent songer à résoudre la
question de Corée par la force des armes. La seule
bonne proposition - permettre aux Coréens eux
mêmes de régler la question de 1~unificationpacifique
de leur pays sans aucune ingérence de l'extérieur 
recueille une àpprobation de plus en plus large. Une
condition indispensable Il cette fin est le retrait total
et immédiat de toutes les troupes des Etats-Unis
stationnées en Corée du .sud, dont la présence em
poisonne l'atmosphère non seulement en Corée mais
dans tout l'Extrême-Orient et â. peL'mts des actes
aussi odieux que la falsificaUon des élections en Corée
du Sud. La proposition du Gouvernement de la Ré
publique populaire démocratique de Corée, tendant h
créer une confédération de la ,Corée du Nord et de la
Corée du Sud, est tout aussi raisonnable quela propo
sition du GOllvernement de laRépublique démocratique
allemande m vue d'inf'tituer une confédération des
deux Etats allemands. C'est lA le seul moyen de
prendre 'un bon départ pour l'unification pacifique de
oes Etats.

272. Au cours des dernières années aux moments
critiques de la vie internationale, les État's pacifiques
ont dO, plus d'une fois défendre une cause juste et
prendre des mesures efficaces pour que les événe
ments prennent un cours pacifique. L'ONU a contribué
Il repousser les agresseurs qui avaient attenté aux
droits et à It\ liberté de l'Egypte et elle a aidé à
rappeler Il l'ordre les interventionnistes au Liban et
en Jordanie. Nous voudrions espérer que l'Organisa
tion s'acquittera avec succès deq tâches délicates qui
lui incombent dufait de la situationtoujours inquiétante
qui règne dans le monde.

273. L'histoire de l'œuvre accomplie par l'Organisa
tion des Nations Unies montre que cette lnstitution est
utile et nécessair,~, car on y voit représentés tous
les Etats qui sont appelés Il résoudre les questions
internationales en suspens par "ioie de négociation et
de discussion afin d'éviter que la situation n'évolue
vers les conflits et la guerre. C'est là l'aspect positif
de l'activité des Nations Unies. Et c'est essentiellement
pour cela à proprement parler, que l'Organisation a
étê créée.

274. Malheureusement, au cours de ses activités,
l'Organisation des Nations Unies a montré également
un côté négatif. Ainsi, jusqu'à présent, certains pays
ont réussi à impQser leur volonté, leur politique et
ont obtenu que telle ou telle question soit résolue par
l'ONU au détriment d'autres Etats. Cela n'est pas
conforme au but essentiel des Nations Unies et ne
favorise pas l'adoption de décisions répondant aux
intérêts de tous les Etats Membres.

275. L'appareil exécutif de l'Organisation est établi
de façonunilatêrale. n envisage souvent la solution.
des questions en se plaçant au point de vue d'un
groupe de pays déterminé. Cela est particulièrement
vrai en ce qui concerne l'activité du Secrétaire gé
néral de l'Organisation. En règle générale, les pays
membres des blocs militaires occidentauxutilisent ce
poste à leur avantage, eu proposant de nommer Secré-
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291. Point n'est besoin d'avancer des preuves spé
ciales pour démontrer l'importance de la question du
désarmement. Ce problème a une telle portée qu'il
faut évidemment l'examiner. en séance plénière.

292. La question de la suppressiondu :régime colonial
a également une telle importance que toutes les délé
gations, sans nul doute, jugeront nécessaire de l'étu
dier en séance plénière.

293. A notre avis, la question des actes agressifs
commis contre l'URSS par les Etats-Unis, qui ont
envoyé des avions au-dessus de notre pays, revêt
une importance tOUt à fait exceptionnelle. Ces actes
sortent entièl'em1ent du cadre des relations interna
tionales admissibles en temps de paix. Mais cette
question devient encore plus grave du fait q,u'à en
croire M. Eisenhower J président des Etats-Unis les
vols agressifs des avions américains 'relèvent d'une
politique normale nécesaai.re à la sécurité des· Etats
Unis. En même temps, le gouvernement de ce pays
s'est arrogé le droit de continuer à envoyer des avions
en missioln. Voilà pourq~oi il faut discuter en séance
plénière la question des actes agressifs des Etats
Unis, d'autant plus qu'il s'agit de violations des droits

naires, sans rapport avec les intérêts de la paix. n que les Etats-Unis limitent et restreignent les droits
faut veiller à ce qu'aucun Etat ne se trouve dans une des représentants de plusieurs Etats. On sait, par
situation analogue à celle que connaft actuellement le exemple, que des représentants des jeune~ Etats
Congo. Nous sommes persuadés que les autres Etats d'Afrique et d'Asie ont été soumis, aux Etats-Unis, à
comprennent eux ausei ce danger. Aussi faut-il cher- la discrimination raciale et, qui plus est, ont été
cher des solutions qui excluent de tels risques pour attaqués par des bandits.
l'avenir. 287. Pour expliquer les diverses mesures res-

treignant les droits des représentants des Etats
Membres, les porte-parole des autorités amérioaines
affirment qu'il est difficile d'assurer leur sécurité.
Je tiens à souligner que nOus t:ionS une meilleure
opinion de l'esprit hospitalier du peuple am(:1'icain
que celle que nous pourrions nous former à la suite
de telles déclarations et des mesures restrictives
prises à notre égard. Mais on ne saurait ignorer ces
déclarations, de même qu'on ne peut négliger les
inconvénients que l'activité de l'Organisation des
Nations Unies subit dans ces conditions.

288. Une question se pose: n'y a-t-il pas lieu de
songer, pour le Siège de l'Organisation, à un autre
endroit qui permettrait mieux d'accomplir un travail
fructueux? On pourrait, par exemple, choisir la Suisse
ou l'Autriohe. Je peux affirmer de la façon la plus
formelle que, s'U est jugé opportun d'établir le Siège
de ,l'ONU en URSS, nous garantirons les meilleures
conditions de travail, une liberté et une sécurité to
tales pour les représentants de tous les Etats, quelles
que soient leurs convictions politiques ou religieuses
et leur couleur, car notre pays a le plus grand respect
pour le droit souverain de tous les Etats et pour
l'égalité de tous les peuples, petits et grands.

289. Tout le monde sait que le Gouvernement sovié
tique a appuyé la proposition tendant à établir le Siège
de l'Organisation des Nations Unies aux Etats-Unis.
Les événem.ents récents montrent que les Etats-Unis
sont visiblement las de cette situation. Ne convient-il
pas de songer à débarrasser les Etats-UniS de ce
fardeau?

290. En sc-umettant aux représentants qui siègent à
l'Assemblée générale des propositions relatives aux
questi.ons essentielles de notre époque, le Gouverne
ment soviétique voudrait souligner combien elles sont
capitales pour l'avenir 011 monde.
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282. Le Gouvernement soviétique est arrivé à une
conclusion déterminée et il tient â exposer son point
de vue devant l'Assemblée générale. Le moment est
visiblement venu de supprimer le poste du Secrétaire
général, qui dirige à lui seul le Secrétariat et qui
seul interprète et exécute les décisions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale des Nations Unies.
TI faut renoncer à un système dans lequel le Secrétaire
général de l'ONU décide personnellement des mesures
Il prendre en pratique entre les sessions de l'Assem
blée générale et les réunions du Conseil de sécurité.

283. n importe flue l'organe exécutif des Nations
Unies reflète la &ituation réelle qui s'est créée dans
le monde à Pheure actuelle. Les Membres de l'ONU
se répartisfJent entre Ete.ts membres des blocs inili
taires de POuest, Etats socialistes et pays neutra
listes. TI serait parfaitement juste de tenir compte de
cette situation, et nous serions alors mieux protégés
contre toute action négative du genre c:b3 celles que
nous avons constatées dans les travaux de l'Organisa
tion des Nations Unies, surtout lors des derniers
événements du Congo.

284. n nous parart raisonnable et juste que l'organe
exécutif des Nations Unies consiste non pas en une
seule personne, le Secrétaire général, mais en trois
personnes bénéficiant de toute la confiance de l'Or
ganisation, c'est..à-dire en trois personnes apparte
nant aux trois groupes d'Etats mentionnés plus haut.
Le problème n'est pas de donner tel ou tel nom à cet
organe, mais bien plutôt d'y assurer la représentation
des Etats ~ppartenant au bloc militaire des puissanèes
occidentales, des Etats socialistes et des Etats neu
tralistes. Une telle composition de l'organe exécutif
des Nations Unies permettrait de mieux mettre en
œuvre les décisions prises.

285. En un mot, nous estimons indispensable de
remplacer le Secrétaire général, qui, pour le moment,
interprète et exécute les décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, par un organe
exécutif collectif des Nations Unies, composé de trois
personnes dont chacune représenterait un groupe dé,..
terminé d'Etats. Ainsi, il serait nettement garanti que
l'activité de l'organe exécutif des Nations Unies ne
serait pas exercée au détriment de l'un ou l'autre dé
ces groupes d'Etats. L'organe exécutif des Nation.s
Unies serait alors un organe réeUement démocratique
qui veillerait effeotivement aux lntéx'éts de tous les
Etats Membres de l 'Organisatlon des Nations Unies f

indépendamment de, leur régime politique ou social.
Cette réforme est particulièrement nécessaire à
l'heure actuelle et elle le sera davantage Il l'avenir.

286. Les Membres de l'Organisation des Nations
Unies subissent aujourd'hui d'autres désagréments:
ceux qui résultent de l'emplacement du Siège de l'Or
ganisation. n aurait semblé que les Etats-Unis, qui se
disent pays libre et démocratique, feraient tout pour
favoriser les travaux de l'Organisation des Nations
Unies et créer les conditions nécessaires aux repré
sentants des différents Etats Membres pour 1f acoom
plissement de leur tâche. Mais il apparart en pratique
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302. Faisons en sorte que l'Assemblée générale, à
sa quinzième session, soit non seulement l'Assemblée
de l'espoir, mais aussi celle de la réalisation de nos
espoirs.

303. Le Gouvernement soviétique est prêt à faire tout
ce qui est en son pouvoir pour que l'esclavage colonial
s'effondre aujourd'hui même, pour qu'aujourd'hui
même le problème du désarmement reçoive une solu
tion concrète et réaliste.

304. Le Gouvernement soviétique est disposé à tout
mettre en œuvre pour qu'aujourd'hui même les essais
d'armes nucléaires soient interdits, pour que ces
engins de destruction massive soient mis hors la loi
et détruits.

305. On dira que ce sontlldesproblèmescomplexes,
qu'on ne les résout pas en un tour de main. Mais.il
faut résoudre avant qu'il ne soit trop tard ces pro
blèmes que soul~t re la vie. On ne peut en esquiver la
solution. .

306. Au terme de mon intervention, je tiens A souli
gner une fois encore que le Gouver.nement Soviétique, .
servant les intérêts du peuple soviétique, les intérêts
des citoyens d'un Etat socialiste libre, propose ceci:
discutons, débattons, mais résolvons les questions du
désarmement général et complet, enterrons le colo
nialisme honni par tout le genre humain.

307. On ne saurait tarder davantage, on ne saurait
encore différer. Les peuples de tous les Etats, à
quelque système social qu'ils appartiennent, attendent
qu'enfin l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies prenne des décisions répondant à leurs
aspirations.

308. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je dorine
la parole au représentant. de la Belgique, qui désire
exercer son droit de réponse.

309. M. WIGNY (Belgique): Je remercie le Président
de me permettre d'exercer mon droit de réponse à
l'égard de deux orateurs et je veux actuellement mé
borner •••

310. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je de
mande au représentilnt de la Belgique de bien 'Vouloir
faire preuve d'indulgence envers la présidence. Il y a
une motion d'ordre; le. Président doit en tenir compte.
Le représentant de la Belgique veut-il avoir l'obli...
geance d'attendre un instant pendant que j'écoute la
motion d'ordre du représentant de la Guinée'?

311.. M. TaURE Ismaël (Guinée): Ma délégation
comprend parfaItement et respecte le souci d'équité
qui a guidé le Président dans sa décision de donner
la parole au représentant de la Belgique, qui désj,re
exercer son droit de réponse. Toutefois, ma déléga
tion ti~nt à souligner que les interventions des délé
gations du Ghana et de l'Unj,on soviétique ont été
faites par des chefs d'Etat. Nous savons que l'Assem
blée a toujours observé ....

312. Le PRESIDENT (tradl.1itdel'anglais):Jeregrette
d'interrompre le représentant de la Guinée, maiail a
demaridé la parole pour une motion d'ordre. Puis-je
lui demander de bien vouloir nous dire quelle est la
motion d'ordre qu'il désire soumettre à la d'cision
présidentielle?

313. M. TaURE IsmatU (Guinée): J'expliquerai ma
motion en deux mots; que le Président me permette
de continuer. Nous savons que l'Assemblée a toujc;>urs

souverains non seulement de l'URSS mais aussi
d'autres pays.

294. Pareils agissements, s'ils se poursuivent, étant
donné surtout l'interprétation du Président des Etats
Unis, qui en fait une politique d'Etat, risquent à tout
moment de précipiter l'humanité dans une troisième
guerre mondiale. Aussi, je le répète, le Gouvernement
soviétique estime-t....il que cette question, comme
celles du désarmement et de la suppression du col~

nialisme, doit être étudiée en séance plénière et non
en commis.sion.

295. Il importe de donner aux représentants de la
majorité écrasante des Etats du monde l'occasion
d'exprimer leurs vues, à laprésente session de l'As
semblée, sur des problèmes essentiels qui inquiètent
aujourd'hui l'opinion publique et tous les hommes qui
veulent voir se développer à l'avenir la liberté et la
démocratie, et qui rêvent de la paix pour eux-mêmes
et pour leurs enfants.

296., Le Gouvernement soviétique espère que ses pro
positions relatives aux questions soumises à l'Assem
blé~ générale à la présente session rencontreront
l'appui et la compréhension des délégations, car elles
s'inspirent d'un désir sincère d'améliorer la vie sur
notre planète et d'y faire régner la tranql,lillité.

297. En vérité, l'homme vit et travaille pour mettre
à .profit ses forces, ses dons et ses possibilités.
Aujourd'hui, le monde a de nombreuses facettes, mais
il est un. Nous vivons sur une même planète, et c'est
de nous que dépend ce que nous en ferons.

298. L'esprit humain crée de nos jours des mer
veilles. Demain, d'autres perspectives illimitées s'ou
vriront à la science et à la technique. Il importe
d'assurer que les grandes réalisations scientifiques
de notre siècle servent au bien des peuples.

299. Je pense que vous partagez mon opinion: ces
jours-ci, l'attention de centaines de millions de gens
est tournée vers la salle de PAssemblée générale.
Qu'attendent de nous l~s peuples de tant de pays? Une
solution équitable et honnête aux problèmes brülants
de l'actualité. Les peuples peuvent se tromper dans
le choix des gouvernements. Telle ou telle situation
historique peut entrarner des injustices dansn'importe
quel pays. Si compliquées que soient les relations à
l'intérieur d'un Etat, il est normal que les gens
espèrent et croient en un avenir meilleur. Les gens
veulent vivre et progresser; ils veulent surtout que
leurs enfants possèdent davantage et vivent mieux.

300. Voilà pourquoi nous devons tous - je parle au
nom du p~lÏlple sovi~tique - être pénétrés du sens de
notre noble mission, de notre tache spéciale. L'huma
nité a si bien progressé qu'elle ne peut tolérer les
vestiges d'un lourd passé réactionnaire. L'humanité a
si bien progressé qu'elle comprend le grave danger
qui résulterait d'un emploi aberrant et impropre des
découvertes scientifiques au profit de la cou.rse aux
armements.

301. Laissons à nos successeurs, à nos enfantsj,
petits-enfants, arrière-petits-enfants, unbon souvenir
de notre époque. Permettons-leur de citer en exemple
les hommes de notre temps et de dire: en ce temps
là, dera questions difficiles, compliquées se posrdent
aux habitants de la terreo Alors, ils se sont réunis 11
l'Assemblée générale des Nations Unies et ils les ont
résolues pour assurer un avenir meilleur.

..
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observé et continuera d'observer une stricte et im- Congoll Dans les cUfférenteséquipes qui se sont suocéd'
partiale courtoisie à l'égard de tous les chefs d'Etat. à Léopoldville pour prendre le pouvoir, la Belgique
Ma délégation vient simplement souligner Ici l'incon- s'est oonstamment abstenue de prendre position, pour
vénient qu'il y aurait à porter le droit de réponse au qu'on ne puisse pas la soupçonner de ne pas respecter
niveau des chefs d'Etat qui acceptent de rehausser nos l'indépendanoe qu'eUe. a aocordée en faisant de
débats de leur présence. Ce précédent est à éviter à l'ingérenoe. .
tout prix, car il nous semble plein de dangers pour
la sérénité de nos réunions. et incompatible avec la 321. Les deux .orateurs qui m'ontpr~cédéont exprimé
contribution très utile des chefs d'Etat aux débats de immédiatement leur choix, leurs préférences. Envertu
l'Organisation des Nations Unies.· de quels argwnents, et que savent-ils de la situation?

Cherchent-ils à faire respecter la volonté du peuple
314. Ma délégation, donc, s11re et certained'exprimer congolais ou bien poursuivent-ils, au centre de l'Afri..
un sentiment géneral,pense, quant à elle, que les que, leur politique partisane? Voilà ma deuxième
autres délégations soutiendront lamotion d'ordre pra- observation.
tique que j'ai l'honneur de formuler. Conformément à
la courtoisie en honneur aux Nations Unies, ma délé- 322. J'en fais maintenant une troisième et dernière.
gation propose que toutes les délégations, volontai- La Belgique a toujours été,depuis le début, un Membre
rement, s'abstiennent d'exercer leur droit de réponse fidèle de l'Organisation des Nations Unies. Sans doute,
à l'égard des chefs d'Etat. nous sommes allés sauver au Congo des hommes, des

femmes et des enfants qui se trouvaient en péril de
315. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Aux mort. Nous l'avons fait, et je me demande quel est
termes du règlement, toutes les délégations à l'As- celui parmi vous qui ne nous mépriserait pas aujour
semblée peuvent. exercer le droit de réponse. Ce d'hui si nous ne l'avions pas fait. Au...delà de tous les
droit s'applique au représentant de la Belgique, à qui arguments juridiques, les sentiments d'humanité si
je· donne.maintenant la parole. gnifient quand même quelque chose~ Mais, ayant fait
316. M. WIGNY(Belgique): Je remercie le Prési- cela, nous avons retiré tout de suite nos troupes et,
dent, et je reprends mon exposé. Il sera court. sous réserve de quelques clùcanes sur des points.de

détail, nous ·avons fait de notre mieux poUr exécuter
317. La Belgique a été ce matin l'objet de deux at- les décisions prises par le. Conseil de sécurité.
taques particulièrement injustes et calomnieuses. Je
me réserve de revenir sur lé fond au moment op- 323. Précisément, les Etats dont les représentants
portun et je me borne actuellement à faire trois ont pris la parole avant moi oe matin, ne pouvant plus
observations. avec bonne foi attaquer la Belgique, s'en prennent à

l'Organisation, au Secrétaire gênéral, à vous, Mes
sieurs, à toute l'Assemblée. Ce qui finirait par faire
croire que chez certains d'entre nous, on n'admet
l'ONU que dans la m.esure o~ la politique défendue
par vous tous, élaborée par vous tous, d'une manière
démocratique, correspond à la politique voulue par
certains.

324. Et voici ma conclusion. Je ne suis pas monté à
cette tribune pour défendre les intérêts de la Belgique.
Nous sommes hors de cause. L'indépendance, nous
l'avons donnée, nous l'avons reconnue plutOt, et, nous
la respecterons. Je suis venu ici pour défendre les
intérêts de ItOrganisation internationale. Il y a ici un
ensemble de peuples qui sont nouvellement repré
sentés. Comment auront-ils confiance en l'Organisa
tion internationale s'ils voient qu'une petite puissancè,
qu'une moyenne puiàsance comme la Belgique, qui a
fait de son mieux pour appliquer les principes de la
Charte des Nations Unies, puisse être ai'nSi injuste
ment calomniée sans être défendue, sa.n.sêtre ap
prouvée par la majorité d'entre vous? Et comment
pourraient-ils avoir confiance en cette organisation
dans laquelle ils entrent, comment pourraient-i1s
croire à-la coexistence paoifique, comment pourraient
ils imaginer qu'on arrivera à un désarmement et ~ la
~aix mondiale, si la politique, telle qu'elle est dé
fendue par certains, ne reflète en aucune façon l'im
partialité, la justice et la paix, mais la volonté parti
sane de faire prévaloir certains intérêts particuliers.

325. Telle est, sous réserve des arguments supplê
mentaires que j'apporterai pour arriver au fond de la
question, la réponse que je voulais faire immédiate
ment, d'abord - et o'est bien juste - pour défendre
l'honneur de mon pays, mais aussi pour défendre vos
droits, à vous tous qui constituez les Nations Unies
et dont dépend tout l'avenir de l'Organisation.

La s~ce est levée à 14 h ~S•
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318. Lapremière,.c'est que, quoi qu'aient dit non
seulement les ohefs d'Etat, mais les représentants du
Ghana et de l'Union soviétique, ils ne supprimeront
pas le fait que c'est la Belgique qui a amené le Congo
à l'indépendance et reconnu sa souveraineté le 30 juin
1960, sans condition, sans délai, sans réserve d'au
cune sorte. Elle a fait cela après 1.8 mois de pré
paration, grâce à une "table ronde" o~ elle discutait
sur un pied cl'égalité avec les représentants valables
du Congo et après des élections générales, libres et
au, scrutin secret. Et je voudrais que le Premier
Ministre· de l'Union soviétique s'inspire de cet exemple
pour l'appliquer dans oertaines régions que l'Union
des Républiques socialistes soviétiques contrOle.

319. Ma deuxième observation est la suivante: Comme
notre position avant le 30 juin était véritablement
trop claire, on essaie de IlOUS impliquer dans ce qui
est arrivé après le 30 juin dans un Etat indépendant.
Cette critique est absurde parce qu'elle impliquerait
de notre part à la fois de la nt\l\reté et de la cruauté.
De la naiVeté, car, je le demalAde, pourquoi aurions
nous donné l'iIldépendance sans délai et sans condi
tions au Congo si nous devions lui reprendre quelque
chose après, dans une situation bien plus difficile'1 Et
voilà pour la nal\reté. Mais je fais appel à l'Assem
blée pour qu'eUe comprenne aussi la cruauté qu'im
plique la critique. Nous avons laissé al.\ Congo, après
le 30 juin, plus de 80.000 de nos ressortissants et,
de ces 80.000 ressortissants. plus de la moitié étaient
des femmes et des enfants. Par conséquent, ceux qui
disent que nous avonS aocordé l'indépendance au Congo
par une esp~ce de machiavélisme nous accusent en
même temps d'avoir joué avec l'honneur de noS
femmes et la tête de nos enfants.

Litho in V.N.

320. Nous avons donné, et donnons au30urd'hui enoore,
un exemple de non-ingérenoe dans les affaires du.




